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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 DESCRIPTION DEA TRAVAUX 

.1 Les travaux de ce contrat sont décrits par les plans et les sections de devis identifiées 
dans la table des matières. 

.2 Les travaux de ce contrat comprennent le remplacement/allongement du boucle d'eau 
réfrigéré existant qui passe au sous-sol jusqu’au grenier au site sur 1 Promenade 
Sussex, Ottawa, Ontario. Ce contrat est constituée de, mais n'est pas limité à ce qui suit: 

.1 Remplacer / Allonger le boucle d'eau réfrigéré existant de la résidence principale;  

.2 Connectez nouvelle extension de la boucle à la boucle de refroidissement du 
d’Aile;  

.3 Enlèvement d'un refroidisseur existant McQuay et de la tuyauterie et le câblage 
associés;  

.4 Divers travaux d'architecture, mécanique et électrique connexes; 

.3 Les travaux de ce contrat doit débuter dans les 10 jours suivant l'attribution du contrat. 
Notez les points suivants : 

.1 Tous les travaux sur le site pendant la saison estivale, entre le 2 juin 2015 et 30 
septembre 2015. 

.2 Le nouveau système du boucle d'eau réfrigéré pour être entièrement 
opérationnel par 31 août, 2015. 

1.2 PRÉSÉANCE  

.1 Pour les projets du gouvernement fédéral, les Sections de la Division 01 ont préséance 
sur les sections de devis technique dans d’autres Divisions. 

 

1.3 MESURE DE SÉCURITÉ INCENDIES  

.1 Se conformer au Code National du Bâtiment, édition 2010 (CNB) pour la sécurité 
incendie dans la construction. Se conformer au Code National des Incendies 2010 (CNI) 
pour la prévention des incendies, lutte contre les incendies et la sécurité de la vie dans le 
bâtiment en service.  

.2 Soudure et coupe :  

.1 Avant de commencer le travail de soudure et/ou de coupage, obtenir un permis 
du Représentant du Ministère. Entreposer les liquides qui peuvent s’enflammer 
dans des contenants approuvés par le CSA. Ne pas utiliser de flamme libre à 
moins d’avoir l’autorisation du Représentant du Ministère.  

.2 Au moins 48 heures avant de commencer des procédures de découpage et de 
soudage, fournir au Représentant du Ministère :  
.1 Avis d’intention, indiquant les appareils affectés, temps et durée de 

l’isolement ou du contournement.  
.2 Permis de soudure complété.  
.3 Retourner au Représentant du Ministère le permis de soudure 

immédiatement à la fin des procédures pour lesquelles le permis a été 
donné.  
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.3 Attitrer un garde pour surveiller, quand des opérations de coupe ou de soudure 
sont entreprises à des endroits où du matériel combustible est à 10m ou moins 
et peuvent prendre feu par radiation ou conduction.  

.4 Dans les endroits où le travail exige l'interruption des alarmes à feu ou des 
appareils pour la suppression du feu ou des systèmes de protection ou 
d'extincteur:  
.1 Attitrer un service de garde en général, un service de garde est défini 

comme étant une personne connaissant les procédures d'urgence, 
faisant la garde dans une zone non protégée et inoccupée (sans 
travailleurs) une fois l'heure.  

.5 Immédiatement après la fin des travaux, réactiver les systèmes de protection 
contre les incendies à leur fonctionnement normal et vérifier que tous les 
appareils soient pleinement opérationnels.  

.6 Aviser immédiatement l'agence qui contrôle les systèmes avertisseurs et le 
service des incendies local avant d'isoler les systèmes et immédiatement au 
moment de les réactiver à leur fonctionnement normal.  

.7 Assurer une ventilation (échappement à la source) pour le soudage dans 
l'espace grenier.  

.8 Avant de souder, l'entrepreneur doit s'asseoir avec les commissionnaires pour 
obtenir l'approbation d'aller de l'avant avec fermeture de l'alarme incendie.  

.9 Aucune soudure entraînée par moteur n’est autorisé.  

.10 Soudage dans le grenier doit être minimisée (travail doit être fait à l'extérieur du 
grenier et juste faire les exigences de dernière soudure dans grenier autant que 
possible).  

.11 220V service électrique est disponible pour la machine de soudage. 

1.4 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR LE CHANTIER  

.1 Procéder au travail en utilisant les services de travailleurs détenteurs d’un permis ou 
d’apprentis conformément à la législation provinciale sur la formation professionnelle et la 
qualification de la main-d’œuvre.  

.2 Permettre aux employés inscrits au programme d’apprentissage provincial de s’acquitter 
de tâches précises seulement s’ils sont sous la surveillance directe de travailleurs 
qualifiés et détenteurs d’un permis.  

.3 Déterminer les activités et les tâches permises aux apprentis en se basant sur le niveau 
de la formation reçue et la compétence démontrée à effectuer des tâches précises. 

Partie 2 ADMINISTRATION DU CONTRAT 

2.1 CALENDRIER DES TRAVAUX ET RESTRICTIONS 

.1 L'entrepreneur doit prévoir des activités de travail pour prévenir et minimiser les 
perturbations pour les occupants et les utilisateurs de Site.  Activités de travail 
perturbateurs et leur programmation sont réalisées en coordination avec l'ingénieur CCN 
et de la sécurité du site. 

.2 Contraintes d'ordonnancement: 

.1 Heures autorisées standard de travail sont du lundi au vendredi, de 07:00 heures 
à 18:00 heures.  
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.1 Exception: Si nécessaire le remplacement de la section de tuyauterie 
existante de l’eau réfrigérée de la chambre 0158 au Grenier de l'Aile doit 
être faite après les heures et / ou les week-ends avec fourniture de 
beaucoup de préavis. Le temps d'arrêt doit être réduit au minimum et ne 
doit pas dépasser huit heures par arrêt. Doit être coordonnée avec la 
CCN. L’Entrepreneur doit préparer tous les tuyaux et les raccords à 
l'avance pour une installation rapide. Le huit heures d'arrêt est juste une 
estimation. Nous avons peut-être l'arrêt du système pour tout un entier 
week-end. Le drainage et le remplissage de l’eau réfrigérée pour cette 
section de la tuyauterie doit être fait dans la période de fermeture 
permise. 

.2 Obtenir l'autorisation préalable du Représentant de la CCN pour les travaux en 
dehors des heures de travail.  Assumer des coûts supplémentaires pour la main-
d'œuvre, du matériel ou de l'équipement associé au travail effectué en dehors 
des heures de travail autorisé à moins spécifiquement demandé par le 
propriétaire.  

.3 Les arrêts de travail constituent une demande au Représentant de la CCN pour 
arrêt des travaux sur le site et la vacance de Site par la main d’œuvre de 
l'entrepreneur pour une période de temps déterminée. L'entrepreneur doit 
prendre des dispositions pour les arrêts de travail tel qu’indiqué dans la section 
01000.  

2.2 MATERIAUX ET MAIN-D’OEUVRES CANADADIENS  

.1 L'entrepreneur doit utiliser de la main-d'œuvre et des matériaux canadiens dans la 
conception et l'exécution des travaux.  Dans toute la mesure où ils sont disponibles, 
compatibles avec une bonne économie et la nécessité d'exécuter rapidement les travaux.  

.2 Sous réserve de ce qui précède, l'entrepreneur doit, dans l'exercice du travail, avoir 
recours à la main d’œuvre de la localité où le travail est effectué dans la mesure où elle 
est disponible. 

Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRAL 

1.1 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Dans les plus brefs délais et selon un ordre prédéterminé afin de pas retarder l'exécution 
des travaux, soumettre les documents et les échantillons requis au Représentant de la CCN, 
aux fins d'examen. Un retard à cet égard ne saurait constituer une raison suffisante pour 
obtenir une prolongation du délai d'exécution des travaux et aucune demande en ce sens ne 
sera acceptée. 

.2 Ne pas entreprendre de travaux pour lesquels on exige le dépôt de documents et 
d'échantillons avant que l'examen de l'ensemble des pièces soumises soit complètement 
terminé. 

.3 Les caractéristiques indiquées sur les dessins d'atelier, les fiches techniques et les 
échantillons de produits et d'ouvrages doivent être exprimées en unités métriques (SI). 

.4 Lorsque les éléments ne sont pas produits ou fabriqués en unités métriques (SI) ou encore 
que les caractéristiques ne sont pas données en unités métriques (SI), des valeurs 
converties peuvent être acceptées. 

.5 Examiner les documents et les échantillons avant de les remettre au Représentant de la 
CCN. Par cette vérification préalable, l'Entrepreneur confirme que les exigences applicables 
aux travaux ont été ou seront déterminées et vérifiées, et que chacun des documents et des 
échantillons soumis a été examiné et trouvé conforme aux exigences des travaux et des 
documents contractuels. Les documents et les échantillons qui ne seront pas estampillés, 
signés, datés et identifiés en rapport avec le projet particulier seront retournés sans être 
examinés et seront considérés comme rejetés. 

.6 Aviser par écrit le Représentant de la CCN, au moment du dépôt des documents et des 
échantillons, des écarts que ceux-ci présentent par rapport aux exigences des documents 
contractuels, et en exposer les motifs. 

.7 S'assurer de l'exactitude des mesures prises sur place par rapport aux ouvrages adjacents 
touchés par les travaux. 

.8 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Représentant de 
la CCN ne dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des pièces 
complètes et exactes. 

.9 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le Représentant de 
la CCN ne dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des pièces 
conformes aux exigences des documents contractuels. 

.10 Conserver sur le chantier un exemplaire vérifié de chaque document soumis. 

1.2 DESSINS D'ATELIER ET FICHES TECHNIQUES 

.1 L'expression « dessins d'atelier » désigne les dessins, schémas, illustrations, tableaux, 
graphiques de rendement ou de performance, dépliants et autre documentation que doit 
fournir l'Entrepreneur pour montrer en détail une partie de l'ouvrage visé. 

.2 Les dessins d'atelier doivent indiquer les matériaux à utiliser ainsi que les méthodes de 
construction, de fixation ou d'ancrage à employer, et ils doivent contenir les schémas de 
montage, les détails des raccordements, les notes explicatives pertinentes et tout autre 
renseignement nécessaire à l'exécution des travaux. Lorsque des ouvrages ou des éléments 
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sont reliés ou raccordés à d'autres ouvrages ou à d'autres éléments, indiquer sur les dessins 
qu'il y eu coordination des prescriptions, quelle que soit la section aux termes de laquelle les 
ouvrages ou les éléments adjacents seront fournis et installés. Faire des renvois au devis et 
aux dessins d'avant-projet. 

.3 Laisser 10 jours au Représentant de la CCN pour examiner chaque lot de documents 
soumis. 

.4 Les modifications apportées aux dessins d'atelier par le Représentant de la CCN ne sont 
pas censées faire varier le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser le 
Représentant de la CCN par écrit avant d'entreprendre les travaux. 

.5 Apporter aux dessins d'atelier les changements qui sont demandés par le Représentant de 
la CCN en conformité avec les exigences des documents contractuels. Au moment de 
soumettre les dessins de nouveau, aviser le Représentant de la CCN par écrit des 
modifications qui ont été apportées en sus de celles exigées. 

.6 Les documents soumis doivent être accompagnés d'une lettre d'envoi contenant les 
renseignements suivants : 
.1 la date; 
.2 la désignation et le numéro du projet; 
.3 le nom et l'adresse de l'Entrepreneur; 
.4 la désignation de chaque dessin, fiche technique et échantillon ainsi que le nombre 

soumis; 
.5 toute autre donnée pertinente. 

.7 Les documents soumis doivent porter ou indiquer ce qui suit : 
.1 la date de préparation et les dates de révision; 
.2 la désignation et le numéro du projet; 
.3 le nom et l'adresse des personnes suivantes : 

.1 le sous-traitant; 

.2 le fournisseur; 

.3 le fabricant; 
.4 l'estampille de l'Entrepreneur, signée par le représentant autorisé de ce dernier, 

certifiant que les documents soumis sont approuvés, que les mesures prises sur place 
ont été vérifiées et que l'ensemble est conforme aux exigences des documents 
contractuels; 

.5 les détails pertinents visant les portions de travaux concernées : 
.1 les matériaux et les détails de fabrication; 
.2 la disposition ou la configuration, avec les dimensions, y compris celles prises 

sur place, ainsi que les jeux et les dégagements; 
.3 les détails concernant le montage ou le réglage; 
.4 les caractéristiques telles que la puissance, le débit ou la contenance; 
.5 les caractéristiques de performance; 
.6 les normes de référence; 
.7 la masse opérationnelle; 
.8 les schémas de câblage; 
.9 les schémas unifilaires et les schémas de principe; 
.10 les liens avec les ouvrages adjacents. 

.8 Distribuer des exemplaires des dessins d'atelier et des fiches techniques une fois que le 
Représentant de la CCN en a terminé la vérification. 



COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE SECTION 01 33 00 
Allongement de la boucle d’eau réfrigérée             DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS
 À SOUMETTRE 
PROJET NO.: DC1110-18 PAGE 3 DE 5 
 

.9 Soumettre une copie électronique en format PDF des dessins d'atelier prescrits dans les 
sections techniques du devis et selon les exigences raisonnables du Représentant de la 
CCN. 

.10 Si aucun dessin d'atelier n'est exigé en raison de l'utilisation d'un produit de fabrication 
standard, soumettre une copie électronique en format PDF des fiches techniques ou de la 
documentation du fabricant prescrites dans les sections techniques du devis et exigées par 
le Représentant de la CCN. 

.11 Soumettre une copie électronique en format PDF des rapports des essais prescrits dans les 
sections techniques du devis et exigés par le Représentant de la CCN. 
.1 Le rapport signé par le représentant officiel du laboratoire d'essai doit attester que des 

matériaux, produits ou systèmes identiques à ceux proposés dans le cadre des 
travaux ont été éprouvés conformément aux exigences prescrites. 

.2 Les essais doivent avoir été effectués dans les trois (3) années précédant la date 
d'attribution du contrat. 

.12 Soumettre une copie électronique en format PDF des certificats prescrits dans les sections 
techniques du devis et exigés par le Représentant de la CCN. 
.1 Les documents, imprimés sur du papier de correspondance officielle du fabricant et 

signés par un représentant de ce dernier, doivent attester que les produits, matériaux, 
matériels et systèmes fournis sont conformes aux prescriptions du devis. 

.2 Les certificats doivent porter une date postérieure à l'attribution du contrat et indiquer 
la désignation du projet. 

.13 Soumettre une copie électronique en format PDF des instructions du fabricant prescrites 
dans les sections techniques du devis et exigées par le Représentant de la CCN. 
.1 Documents pré-imprimés décrivant la méthode d'installation des produits, matériels et 

systèmes, y compris des notices particulières et des fiches signalétiques indiquant les 
impédances, les risques ainsi que les mesures de sécurité à mettre en place. 

.14 Soumettre une copie électronique en format PDF des rapports des contrôles effectués sur 
place par le fabricant, prescrits dans les sections techniques du devis et exigés par le 
Représentant de la CCN. 

.15 Rapports des essais et des vérifications ayant été effectués par le représentant du fabricant 
dans le but de confirmer la conformité des produits, matériaux, matériels ou systèmes 
installés aux instructions du fabricant. 

.16 Soumettre une copie électronique en format PDF et quatre copies papier des fiches 
d'exploitation et d'entretien prescrites dans les sections techniques du devis et exigées par le 
Représentant de la CCN. 

.17 Supprimer les renseignements qui ne s'appliquent pas aux travaux. 

.18 En sus des renseignements courants, fournir tous les détails supplémentaires qui 
s'appliquent aux travaux. 

.19 Lorsque les dessins d'atelier ont été vérifiés par le Représentant de la CCN et qu'aucune 
erreur ou omission n'a été décelée ou que seules des corrections mineures ont été 
apportées, les dessins d’ateliers seront retourné[s], et les travaux de façonnage et 
d'installation peuvent alors être entrepris. Si les dessins d'atelier sont rejetés, la ou les 
copies annotées sont retournées et les dessins d'atelier corrigés doivent de nouveau être 
soumis selon les indications précitées avant que les travaux de façonnage et d'installation 
puissent être entrepris. 

.20 L'examen des dessins d'atelier par la CCN vise uniquement à vérifier la conformité au 
concept général des données indiquées sur ces derniers. 
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.1 Cet examen ne signifie pas que le la CCN approuve l'avant-projet détaillé présenté 
dans les dessins d'atelier, responsabilité qui incombe à l'Entrepreneur qui les soumet, 
et ne dégage pas non plus ce dernier de l'obligation de transmettre des dessins 
d'atelier complets et exacts, et de se conformer à toutes les exigences des travaux et 
des documents contractuels. 

.2 Sans que la portée générale de ce qui précède en soit restreinte, il importe de 
préciser que l'Entrepreneur est responsable de l'exactitude des dimensions 
confirmées sur place, de la fourniture des renseignements visant les méthodes de 
façonnage ou les techniques de construction et d'installation et de la coordination des 
travaux exécutés par tous les corps des métiers. 

1.3 ÉCHANTILLONS 

.1 Soumettre deux (2) échantillons de produits aux fins d'examen, selon les prescriptions des 
sections techniques du devis. Étiqueter les échantillons en indiquant leur origine et leur 
destination prévue. 

.2 Expédier les échantillons port payé au bureau d'affaires du Représentant de la CCN. 

.3 Aviser le Représentant de la CCN par écrit, au moment de la présentation des échantillons 
de produits, des écarts qu'ils présentent par rapport aux exigences des documents 
contractuels. 

.4 Lorsque la couleur, le motif ou la texture fait l'objet d'une prescription, soumettre toute la 
gamme d'échantillons nécessaires. 

.5 Les modifications apportées aux échantillons par le Représentant de la CCN ne sont pas 
censées faire varier le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser le Représentant 
de la CCN par écrit avant d'entreprendre les travaux. 

.6 Apporter aux échantillons les modifications qui peuvent être demandées par le Représentant 
de la CCN tout en respectant les exigences des documents contractuels. 

.7 Les échantillons examinés et approuvés deviendront la norme de référence à partir de 
laquelle la qualité des matériaux et la qualité d'exécution des ouvrages finis et installés 
seront évaluées. 

1.4 ÉCHANTILLONS DE L'OUVRAGE 

.1 Réaliser les échantillons de l'ouvrage requis conformément à la section 01 45 00 - Contrôle 
de la qualité. 

1.5 DOCUMENTATION PHOTOGRAPHIQUE 

.1 Soumettre, selon les directives du  Représentant de la CCN, une copie du dossier de 
photographies numériques en couleurs, de résolution standard, en format (jpg) ou (tif), 
présenté sur support électronique. 

.2 Identification du projet : désignation et numéro du projet et date de prise de la photo. 

.3 Nombre de points de vue : deux. 
.1 Les points de vue et leur emplacement seront déterminés par le Représentant de la 

CCN. 

.4 Fréquence de soumission des photos : selon les directives du  Représentant de la CCN. 
.1 Une fois les travaux de montage de l'ossature et d'installation des canalisations 

d'utilités terminés selon les directives du  Représentant de la CCN. 
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1.6 CERTIFICATS ET PROCÈS-VERBAUX 

.1 Soumettre les documents exigés par la commission de la santé et de la sécurité au travail 
pertinente immédiatement après l'attribution du contrat. 

.2 Soumettre les copies des polices d'assurance immédiatement après l'attribution du contrat. 

PARTIE 2 PRODUIT 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 Généralités 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Code canadien du travail, partie II, Règlement canadien sur la sécurité et la santé au travail. 

.2 Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT) /Santé 
Canada) : Fiche signalétique (FS). 

.3 Province de l'Ontario : Loi sur la santé et la sécurité au travail et Regulations for 
Construction Projects, L.R.O. 1990, selon la mise à jour de 2009.   

1.2 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00   
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre, au plus tard sept jours après la date de signification de l'ordre d'exécution et 
avant la mobilisation de la main d'oeuvre,  un plan de santé et de sécurité établi 
expressément pour le chantier et regroupant les éléments ci-après : 
.1 Résultats de l'évaluation des risques pour la sécurité propres au chantier. 
.2 Résultats de l'analyse des risques ou des dangers pour la santé et la sécurité 

associés à chaque tâche et à chaque activité figurant dans le plan des travaux. 

.3 Soumettre une fois par semaine, une copie électronique ou deux exemplaires des rapports 
de l'inspection de santé et de sécurité effectuée sur le chantier par le représentant autorisé 
de l'Entrepreneur au Représentant de la CCN et à l'autorité compétente. 

.4 Soumettre des exemplaires des directives ou des rapports préparés par les inspecteurs de 
santé et sécurité des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux. 

.5 Soumettre des exemplaires des rapports d'incidents et d'accidents. 

.6 Envoyer SIMDUT FS - Fiches de données de sécurité conformément aux exigences de 
soumission pour les Matières dangereuses. 

.7 Le Représentant de la CCN examinera le plan de santé et de sécurité préparé par 
l'Entrepreneur pour le chantier et lui remettra ses observations dans les 5 jours suivant la 
réception de ce document. Au besoin, l'Entrepreneur révisera son plan de santé et de 
sécurité et le soumettra de nouveau au Représentant de la CCN au plus tard 5 jours après 
réception des observations du Représentant de la CCN. 

.8 L'examen par le Représentant de la CCN du plan final de santé et de sécurité préparé par 
l'Entrepreneur pour le chantier ne doit pas être interprété comme une approbation de ce plan 
et ne limite aucunement  la responsabilité globale de l'Entrepreneur en matière de santé et 
de sécurité durant les travaux de construction. 

.9 Surveillance médicale : Là où une loi, un règlement ou un programme de sécurité le prescrit, 
soumettre, avant de commencer les travaux, la certification de la surveillance médicale du 
personnel travaillant sur le chantier. Demander au Représentant de la CCN une certification 
additionnelle pour tout nouvel employé travaillant sur le chantier. 

.10 Plan d'intervention en cas d'urgence : énoncer les procédures et les marches à suivre en cas 
de situation d'urgence sur le chantier. 

1.3 PRODUCTION D'AVIS 

.1 Avant le début des travaux, soumettre l'Avis de projet aux autorités provinciales appropriées. 

1.4 ÉVALUATION DES RISQUES 
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.1 Faire une évaluation des risques pour la sécurité présents sur ce chantier en ce qui a trait à 
l'exécution des travaux. 

1.5 RÉUNIONS 

.1 Organiser une réunion de santé et sécurité avec le Représentant de la CCN avant de 
commencer les travaux, et en assurer la direction. 

1.6 EXIGENCES DES ORGANISMES DE RÉGLEMENTATION 

.1 Exécuter les travaux conformément à la section 01 41 00   Exigences réglementaires. 

1.7 EXIGENCES GÉNÉRALES 

.1 Rédiger un plan de santé et de sécurité propre au chantier, fondé sur l'évaluation préalable 
des risques, avant d'entreprendre les travaux. Mettre ce plan en application et en assurer le 
respect en tous points jusqu'à la démobilisation de tout le personnel du chantier. Le plan de 
santé et de sécurité doit tenir compte des particularités du projet. 

.2 Le Représentant de la CCN peut transmettre ses observations par écrit si le plan comporte 
des anomalies ou s'il soulève des préoccupations, et il peut exiger la soumission d'un plan 
révisé qui permettra de corriger ces anomalies ou d'éliminer ces préoccupations. 

1.8 RESPONSABILITÉ 

.1 Assumer la responsabilité de la santé et de la sécurité des personnes présentes sur le 
chantier, de même que la protection des biens sur le chantier; assumer également,  dans les 
zones contiguës au chantier, la protection des personnes et de l'environnement dans la 
mesure où ils sont touchés par les travaux. 

.2 Respecter, et faire respecter par les employés, les exigences en matière de sécurité 
énoncées dans les documents contractuels, les ordonnances, les lois et les règlements 
locaux, territoriaux, provinciaux et fédéraux applicables, ainsi que dans le plan de santé et 
de sécurité préparé pour le chantier. 

1.9 EXIGENCES DE CONFORMITÉ 

.1 Se conformer à la Loi sur la santé et la sécurité au travail de l’Ontario ainsi qu’aux 
Regulations for Construction Projects, de l'Ontario, S.R.O. 

.2 Se conformer au Règlement concernant la santé et la sécurité au travail pris en vertu du 
Code canadien du travail. 

1.10 RISQUES IMPRÉVUS 

.1 En présence de conditions, de risques ou de facteurs particuliers ou imprévus influant sur la 
sécurité durant l'exécution des travaux, observer les procédures mises en place concernant 
le droit de l'employé de refuser d'effectuer un travail dangereux, conformément aux lois et 
aux règlements de la province compétente(s) et en informer le Représentant de la CCN de 
vive voix et par écrit. 

1.11 COORDONNATEUR DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ 

.1 Embaucher une personne compétente et autorisée à titre de coordonnateur de la santé et de 
la sécurité, et l'affecter aux travaux. Le coordonnateur de la santé et de la sécurité doit : 
.1 posséder de l'expérience pratique sur un chantier où sont menées des activités 

associées à ce type de projet; 
.2 posséder une connaissance pratique des règlements sur la santé et la sécurité en 

milieu de travail; 
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.3 assumer la responsabilité des séances de formation de l'Entrepreneur, en matière de 
santé et de sécurité au travail, et vérifier que seules les personnes qui ont complété 
avec succès la formation requise ont accès au chantier pour exécuter les travaux; 

.4 assumer la responsabilité de la mise en application, du respect dans le menu détail et 
du suivi du plan de santé et de sécurité préparé pour ce chantier par l'Entrepreneur; 

.5 être présent sur le chantier durant l'exécution des travaux et rendre compte 
directement au superviseur du chantier, et agir selon ses directives. 

1.12 AFFICHAGE DES DOCUMENTS 

.1 S'assurer que les documents, les articles, les ordonnances et les avis pertinents sont 
affichés, bien en vue, sur le chantier, conformément aux lois et aux règlements de la 
province compétente, et en consultation avec le Représentant de la CCN. 

1.13 CORRECTIF EN CAS DE NON CONFORMITÉ 

.1 Prendre immédiatement les mesures nécessaires pour corriger les situations jugées non 
conformes, sur les plans de la santé et de la sécurité, par l'autorité compétente ou par le 
Représentant de la CCN. 

.2 Remettre au Représentant de la CCN un rapport écrit des mesures prises pour corriger la 
situation en cas de non-conformité en matière de santé et sécurité. 

.3 Le Représentant de la CCN peut ordonner l'arrêt des travaux si l'Entrepreneur n'apporte pas 
les correctifs nécessaires en ce qui concerne  les conditions jugées non conformes en 
matière de santé et de sécurité. 

1.14 DISPOSITIFS À CARTOUCHES 

.1 N'utiliser des dispositifs à cartouche qu'avec la permission écrite du Représentant de la 
CCN. 

1.15 ARRÊT DES TRAVAUX 

.1 Accorder à la santé et à la sécurité du public ainsi que du personnel du chantier, et à la 
protection de l'environnement, la priorité sur les questions reliées au coût et au calendrier 
des travaux. 

1.16 RÈGLEMENT ANTITABAC 

.1 Il est interdit de fumer dans le bâtiment. Obéir aux règlements antitabac à l’extérieur du 
bâtiment.  

PARTIE 2 Produit 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

PARTIE 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRAL 

1.1 CODES, NORMES ET AUTRES DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 

.1 Les travaux doivent être exécutés conformément aux exigences du Code national du 
bâtiment (CNB), y compris tous les modificatifs publiés jusqu'à la date limite de réception 
des soumissions, et des autres codes provinciaux ou locaux pertinents; en cas de 
divergence entre les exigences des différents documents, les plus rigoureuses prévaudront. 

.2 Les travaux doivent satisfaire aux exigences des documents mentionnés ci-après, ou les 
dépasser. 
.1 Les documents contractuels. 
.2 Les normes, les codes et les autres documents de référence prescrits. 

1.2 DÉCOUVERTE DE MATIÈRES DANGEREUSES 

.1 Amiante : La démolition d'ouvrages faits ou recouverts de matériaux contenant de l'amiante 
appliqués par projection ou à la truelle présente des dangers pour la santé. Si des matériaux 
présentant cet aspect sont découverts au cours de travaux de démolition, interrompre 
immédiatement ces derniers et aviser le Représentant de la CCN. 

.2 PCB (polychlorobiphényles) : Si des polychlorobiphényles sont découverts au cours de 
travaux de démolition, interrompre immédiatement ces derniers et aviser le Représentant de 
la CCN.  

.3 Moisissures : Si des moisissures sont découvertes au cours de travaux de démolition, 
interrompre immédiatement ces derniers et aviser le Représentant de la CCN. 

1.3 ENVIRONNEMENT SANS FUMÉE 

.1 Les restrictions concernant les fumeurs de même que les règlements municipaux doivent 
être respectés. 

PARTIE 2 PRODUIT 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

PARTIE 3 EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRAL 

1.1 INSPECTION 

.1 Le Représentant de la CCN doit avoir accès aux ouvrages. Si une partie des travaux ou des 
ouvrages est exécutée à l'extérieur du chantier, l'accès à cet endroit doit également lui être 
assuré pendant toute la durée de ces travaux. 

.2 Dans le cas où des ouvrages doivent être soumis à des inspections, à des approbations ou 
à des essais spéciaux commandés par le Représentant de la CCN ou exigés aux termes de 
règlements locaux visant le chantier, en faire la demande dans un délai raisonnable. 

.3 Si l'Entrepreneur a couvert ou a permis de couvrir un ouvrage avant qu'il ait été soumis aux 
inspections, aux approbations ou aux essais spéciaux requis, il doit découvrir l'ouvrage en 
question, voir à l'exécution des inspections ou des essais requis à la satisfaction des 
autorités compétentes, puis remettre l'ouvrage dans son état initial. 

.4 Le Représentant de la CCN peut ordonner l'inspection de toute partie de l'ouvrage dont la 
conformité aux documents contractuels est mise en doute. Si, après examen, l'ouvrage en 
question est déclaré non conforme aux exigences des documents contractuels, 
l'Entrepreneur doit prendre les mesures nécessaires pour rendre l'ouvrage conforme aux 
exigences spécifiées, et assumer les frais d'inspection et de réparation.  Si l'ouvrage en 
question est déclaré conforme aux exigences des documents contractuels,  Le Représentant 
de la CCN  assumera les frais d'inspection et de remise en état ainsi engagés. 

1.2 ORGANISMES D'ESSAI ET D'INSPECTION INDÉPENDANTS 

.1 Le Représentant de la CCN se chargera de retenir les services d'organismes d'essai et 
d'inspection indépendants. Le coût de ces services sera assumé par  le Représentant de la 
CCN. 

.2 Fournir les matériels requis par les organismes désignés pour la réalisation des essais et 
des inspections. 

.3 Le recours à des organismes d'essai et d'inspection ne dégage aucunement l'Entrepreneur 
de sa responsabilité concernant l'exécution des travaux conformément aux exigences des 
documents contractuels. 

.4 Si des défauts sont relevés au cours des essais et/ou des inspections, l'organisme désigné 
exigera une inspection plus approfondie et/ou des essais additionnels pour définir avec 
précision la nature et l'importance de ces défauts. L'Entrepreneur devra corriger les défauts 
et les imperfections selon les directives du Représentant de la CCN, sans frais additionnels 
pour le Représentant de la CCN, et assumer le coût des essais et des inspections qui 
devront être effectués après ces corrections. 

1.3 ACCÈS AU CHANTIER 

.1 Permettre aux organismes d'essai et d'inspection d'avoir accès au chantier ainsi qu'aux 
ateliers de fabrication et de façonnage situés à l'extérieur du chantier. 

.2 Collaborer avec ces organismes et prendre toutes les mesures raisonnables pour qu'ils 
disposent des moyens d'accès voulus. 

1.4 PROCÉDURE 

.1 Aviser d'avance l'organisme approprié et  le Représentant de la CCN lorsqu'il faut procéder 
à des essais afin que toutes les parties en cause puissent être présentes. 



COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE SECTION 01 45 00 
Allongement de la boucle d’eau réfrigérée CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 
PROJET NO.: DC1110-18 PAGE 2 DE 3 
 

.2 Soumettre les échantillons et/ou les matériaux/matériels nécessaires aux essais selon les 
prescriptions du devis, dans un délai raisonnable et suivant un ordre prédéterminé afin de ne 
pas retarder l'exécution des travaux. 

.3 Fournir la main-d'oeuvre et les installations nécessaires pour prélever et manipuler les 
échantillons et les matériaux/matériels sur le chantier. Prévoir également l'espace requis 
pour l'entreposage et la cure des échantillons. 

1.5 OUVRAGES OU TRAVAUX REJETÉS 

.1 Enlever les éléments défectueux jugés non conformes aux documents contractuels et 
rejetés par le Représentant de la CCN, soit parce qu'ils n'ont pas été exécutés selon les 
règles de l'art, soit parce qu'ils ont été réalisés avec des matériaux ou des produits 
défectueux, et ce, même s'ils ont déjà été intégrés à l'ouvrage. Remplacer ou refaire les 
éléments en question selon les exigences des documents contractuels. 

.2 Le cas échéant, réparer sans délai les ouvrages des autres entrepreneurs qui ont été 
endommagés lors des travaux de réfection ou de remplacement susmentionnés. 

.3 Si, de l'avis du Représentant de la CCN, il n'est pas opportun de réparer les ouvrages 
défectueux ou jugés non conformes aux documents contractuels, le Maître de l'ouvrage 
déduira du prix contractuel la différence de valeur entre l'ouvrage exécuté et celui prescrit 
dans les documents contractuels, le montant de cette différence étant déterminé par le 
Représentant de la CCN. 

1.6 RAPPORTS 

.1 Fournir trois (3) exemplaires ou en format électronique PDF des rapports des essais et des 
inspections au Représentant de la CCN. 

.2 Fournir des exemplaires de ces rapports aux sous-traitants responsables des ouvrages 
inspectés ou mis à l'essai ou au fabricant ou au façonneur des matériels inspectés ou mis à 
l'essai. 

1.7 ESSAIS 

.1 Fournir les rapports des essais exigés. 

.2 Le coût des essais qui n'ont pas été spécifiquement exigés aux termes des documents 
contractuels ou des règlements locaux visant le chantier sera soumis à l'approbation du 
Représentant de la CCN et pourra ultérieurement faire l'objet d'un remboursement. 

1.8 MATÉRIELS, APPAREILS ET SYSTÈMES 

.1 Soumettre les rapports de réglage et d'équilibrage des systèmes mécaniques et électriques 
et des autres systèmes de bâtiment. 

.2 Se reporter à la section pour connaître les exigences relatives à cette question. 

PARTIE 2 Produit 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

PARTIE 3 Exécution 
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3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR PPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

1.2 ALIMENTATION EN EAU 

.1 Le propriétaire assurera l'alimentation continue en eau potable nécessaire à l'exécution 
des travaux. 

.2 Le propriétaire  assumera le coût de ce service au tarif en vigueur. 

1.3 VENTILATION 

.1 Assurer une régulation d'ambiance (ventilation) appropriée dans les espaces fermés aux 
fins suivantes : 

.1 favoriser l'avancement des travaux; 

.2 satisfaire aux exigences des règlements sur les mesures de sécurité au travail. 

.2 Ventilation 

.1 Prévenir l'accumulation de poussière, de vapeurs et de gaz ainsi que la formation 
de buée dans les secteurs qui demeurent occupés pendant les travaux de 
construction. 

.2 Prévoir un système local d'évacuation des gaz de combustion afin de prévenir 
l'accumulation, dans l'ambiance, de substances susceptibles de présenter des 
dangers pour la santé des occupants. 

.3 Veiller à ce que les gaz de combustion soient évacués d'une manière sûre et à 
un endroit où ils ne présenteront aucun danger pour la santé des personnes. 

.4 Assurer la ventilation des espaces de stockage des matières dangereuses ou 
volatiles. 

.5 Faire fonctionner les appareils de ventilation et d'évacuation pendant un certain 
temps après l'achèvement des travaux afin de complètement éliminer de 
l'ambiance les contaminants qui auraient pu être générés au cours des 
différentes activités de construction. 

.3 Assurer en tout temps une surveillance rigoureuse du fonctionnement des appareils de 
chauffage et de ventilation, en veillant à ce que les exigences suivantes soient 
respectées. 

.1 Se conformer aux codes et aux normes en vigueur. 

.2 Mettre en pratique des méthodes sûres. 

.3 Prévenir tout gaspillage. 

.4 Prévenir tout dommage aux revêtements de finition. 

.5 Évacuer à l'extérieur les gaz de combustion des appareils à chauffe directe. 

.4 Assumer l'entière responsabilité des dommages causés aux ouvrages en raison de 
conditions inappropriées de chauffage ou de protection maintenues durant les travaux. 
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1.4 ALIMENTATION EN ÉLECTRICITÉ ET ÉCLAIRAGE 

.1 Le propriétaire  assumera les frais associés à l'alimentation temporaire en courant 
électrique nécessaire à l'éclairage et au fonctionnement des outils mécaniques en cours 
de travaux, jusqu'à un maximum de 230 V, 30 A. 

.2 Prendre les dispositions nécessaires pour raccorder le réseau à celui de l'entreprise 
d'utilité concernée, et assumer tous les frais d'installation, d'entretien et de 
débranchement. 

.3 L'alimentation électrique des grues et des autres appareils fonctionnant sous un courant 
aux caractéristiques supérieures à celles mentionnées au paragraphe précédent sera 
fournie par l’entrepreneur. 

.4 Faire le raccordement au réseau existant conformément au Code canadien de 
l'électricité. 

.5 Réparer tout dommage causé aux systèmes d'alimentation électrique. 

1.5 TÉLÉCOMMUNICATIONS 

.1 L'Entrepreneur doit fournir les installations temporaires de télécommunications, 
notamment les téléphones, les télécopieurs, y compris les lignes, et le matériel 
nécessaires, destinés à son propre usage; il doit assurer le raccordement de ces 
installations aux réseaux principaux et assumer les coûts de tous ces services. 

1.6 PROTECTION INCENDIE 

.1 Fournir le matériel de protection incendie exigé par les compagnies d'assurance 
compétentes et par les codes et les règlements en vigueur, et en assurer l'entretien. 

.2 Il est interdit de brûler des matériaux de rebut et des déchets de construction sur le 
chantier. 

Partie 2 Produit 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Office des normes générales du Canada (CGSB) 

.1 CGSB 1.59-97, Peinture-émail d'extérieur, brillante, aux résines alkydes. 

.2 CAN/CGSB 1.189-00, Peinture d'impression, d'extérieur, aux résines alkydes, 
pour le bois. 

.2 Association canadienne de normalisation (CSA International) 

.1 CSA-O121-FM1978(C2003), Contre-plaqué en sapin de Douglas. 

1.2 MISE EN PLACE ET ENLÈVEMENT DU MATÉRIEL 

.1 Fournir, mettre en place ou aménager les ouvrages d'accès et de protection temporaires 
nécessaires pour permettre l'exécution des travaux dans les plus brefs délais. 

.2 Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu'on n'en a plus besoin. 

1.3 GARDE-CORPS ET BARRIÈRES 

.1 Fournir des garde-corps et des barrières rigides et sécuritaires et en installer autour des 
gaines techniques et des cages d'escaliers non fermées et le long de la bordure des 
planchers et des toits. 

.2 Fournir et installer ces éléments conformément aux exigences des autorités 
compétentes. 

1.4 ABRIS, ENCEINTES ET FERMETURES CONTRE LES INTEMPÉRIES 

.1 Fournir des dispositifs de fermeture étanches et en poser aux baies de portes et de 
fenêtres, au sommet des gaines techniques et aux autres ouvertures pratiquées dans les 
planchers et les toitures. 

.2 Recouvrir les surfaces des planchers où les murs ne sont pas encore montés; sceller les 
autres ouvertures. Aménager des enceintes à l'intérieur du bâtiment, là où il faut assurer 
un chauffage temporaire. 

1.5 ÉCRANS PARE-POUSSIÈRE 

.1 Prévoir des écrans pare-poussière ou des cloisons isolées sous pression négative pour 
fermer les espaces où sont exécutées des activités génératrices de poussière, afin de 
protéger les travailleurs, le public et les surfaces ou les secteurs finis de l'ouvrage. 

.2 Garder ces écrans et les déplacer au besoin jusqu'à ce que ces activités soient 
terminées. 

1.6 VOIES D'ACCÈS AU CHANTIER 

.1 Aménager les voies, les chemins, les rampes et les traverses piétonnes nécessaires 
pour accéder au chantier. 
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1.7 VOIES D'ACCÈS POUR VÉHICULES D'URGENCE 

.1 Assurer un accès au chantier pour les véhicules d'urgence et prévoir à cet égard des 
dégagements en hauteur suffisants. 

1.8 PROTECTION DES SURFACES FINIES DU BÂTIMENT 

.1 Pendant toute la période d'exécution des travaux, protéger le matériel ainsi que les 
surfaces complètement ou partiellement finies de l'ouvrage. 

.2 Prévoir les écrans, les bâches et les barrières nécessaires. 

.3 Trois (3) jours avant l'installation des éléments de protection, confirmer avec le 
Représentant de la CCN l'emplacement de chacun ainsi que le calendrier d'installation. 

.4 Assumer l'entière responsabilité des dommages causés aux ouvrages en raison d'un 
manque de protection ou d'une protection inappropriée. 

1.9 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation et le recyclage dans la construction 
conformément à la gestion des déchets de démolition de la CCN.  

Partie 2 Produit 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 RÉFÉRENCES 

.1 Des références à des normes pertinentes peuvent être faites dans chaque section du 
devis. Une liste des organismes rédacteurs de normes est donnée dans les sections. 

.2 Se conformer aux normes indiquées ci-dessus, en tout ou en partie, selon les 
prescriptions du devis. 

.3 Dans les cas où il subsiste un doute quant à la conformité de certains produits ou 
systèmes aux normes pertinentes, Le Représentant de la CCN se réserve le droit de la 
vérifier par des essais. 

.4 Si les produits ou les systèmes sont conformes aux documents contractuels, les frais 
occasionnés par ces essais seront assumés par Le Représentant de la CCN, sinon ils 
devront être assumés par l'Entrepreneur. 

1.2 QUALITÉ 

.1 Les produits, les matériaux, les matériels, les appareils et les pièces utilisés pour 
l'exécution des travaux doivent être neufs, en parfait état et de la meilleure qualité pour 
les fins auxquelles ils sont destinés. Au besoin, fournir une preuve établissant la nature, 
l'origine et la qualité des produits fournis. 

.2 La politique d'achat vise à acquérir, à un coût minimal, des articles contenant le plus 
grand pourcentage possible de matières recyclées et récupérées, tout en maintenant des 
niveaux satisfaisants de compétitivité. Faire des efforts raisonnables pour utiliser des 
matériaux/matériels recyclés aux fins à la fois de réalisation des ouvrages et d'exécution 
des travaux. 

.3 Les produits trouvés défectueux avant la fin des travaux seront refusés, quelles que 
soient les conclusions des inspections précédentes. Les inspections n'ont pas pour objet 
de dégager l'Entrepreneur de ses responsabilités, mais simplement de réduire les 
risques d'omission ou d'erreur. L'Entrepreneur devra assurer l'enlèvement et le 
remplacement des produits défectueux à ses propres frais, et il sera responsable des 
retards et des coûts qui en découlent. 

.4 En cas de conflit quant à la qualité ou à la convenance des produits, seul Le 
Représentant de la CCN pourra trancher la question en se fondant sur les exigences des 
documents contractuels. 

.5 Sauf indication contraire dans le devis, favoriser une certaine uniformité en s'assurant 
que les matériaux ou les éléments d'un même type proviennent du même fabricant. 

.6 Les étiquettes, les marques de commerce et les plaques signalétiques permanentes 
posées en évidence sur les produits mis en oeuvre ne sont pas acceptables, sauf si elles 
donnent une instruction de fonctionnement ou si elles sont posées sur du matériel installé 
dans des locaux d'installations mécaniques ou électriques. 

1.3 FACILITÉ D'OBTENTION DES PRODUITS 

.1 Immédiatement après la signature du contrat, prendre connaissance des exigences 
relatives à la livraison des produits et prévoir tout retard éventuel. Si des retards dans la 
livraison des produits sont prévisibles, en aviser Le Représentant de la CCN afin que des 
mesures puissent être prises pour leur substituer des produits de remplacement ou pour 
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apporter les correctifs nécessaires, et ce, suffisamment à l'avance pour ne pas retarder 
les travaux. 

.2 Si le Représentant de la CCN n'a pas été avisé des retards de livraison prévisibles au 
début des travaux, et s'il semble probable que l'exécution des travaux s'en trouvera 
retardée, Le Représentant de la CCN se réserve le droit de substituer aux produits 
prévus d'autres produits comparables qui peuvent être livrés plus rapidement, sans que 
le prix du contrat en soit pour autant augmenté. 

1.4 ENTREPOSAGE, MANUTENTION ET PROTECTION DES PRODUITS 

.1 Manutentionner et entreposer les produits en évitant de les endommager, de les altérer 
ou de les salir, et en suivant les instructions du fabricant, le cas échéant. 

.2 Entreposer dans leur emballage d'origine les produits groupés ou en lots; laisser intacts 
l'emballage, l'étiquette et le sceau du fabricant. Ne pas déballer ou délier les produits 
avant le moment de les incorporer à l'ouvrage. 

.3 Les produits susceptibles d'être endommagés par les intempéries doivent être conservés 
sous une enceinte à l'épreuve de celles-ci. 

.4 Déposer le bois de construction ainsi que les matériaux en feuilles, en panneaux sur des 
supports rigides, plats, pour qu'ils ne reposent pas directement sur le sol. Donner une 
faible pente afin de favoriser l'écoulement de l'eau de condensation. 

.5 Entreposer et mélanger les produits de peinture dans un local chauffé et bien aéré. Tous 
les jours, enlever les chiffons huileux et les autres déchets inflammables des lieux de 
travail. Prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter les risques de combustion 
spontanée. 

.6 Remplacer sans frais supplémentaires les produits endommagés, à la satisfaction du 
Représentant de la CCN. 

.7 Retoucher à la satisfaction du Représentant de la CCN les surfaces finies en usine qui 
ont été endommagées. Utiliser, pour les retouches, des produits identiques à ceux 
utilisés pour la finition d'origine. Il est interdit d'appliquer un produit de finition ou de 
retouche sur les plaques signalétiques. 

1.5 TRANSPORT 

.1 Payer les frais de transport des produits requis pour l'exécution des travaux. 

.2 Les frais de transport des produits fournis par le Maître de l'ouvrage seront assumés par 
le Maître de l'ouvrage. Assurer le déchargement, la manutention et l'entreposage de ces 
produits. 

1.6 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Sauf prescription contraire dans le devis, installer ou mettre en place les produits selon 
les instructions du fabricant. Ne pas se fier aux indications inscrites sur les étiquettes et 
les contenants fournis avec les produits. Obtenir directement du fabricant un exemplaire 
de ses instructions écrites. 

.2 Aviser par écrit Le Représentant de la CCN de toute divergence entre les exigences du 
devis et les instructions du fabricant, de manière qu'il puisse prendre les mesures 
appropriées. 

.3 Si les instructions du fabricant n'ont pas été respectées, Le Représentant de la CCN 
pourra exiger, sans que le prix contractuel soit augmenté, l'enlèvement et la repose des 
produits qui ont été mis en place ou installés incorrectement. 
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1.7 QUALITÉ D'EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 La mise en oeuvre doit être de la meilleure qualité possible, et les travaux doivent être 
exécutés par des ouvriers de métier, qualifiés dans leurs disciplines respectives. Aviser 
le Représentant de la CCN si les travaux à exécuter sont tels qu'ils ne permettront 
vraisemblablement pas d'obtenir les résultats escomptés. 

.2 Ne pas embaucher de personnes non qualifiées ou n'ayant pas les dispositions requises 
pour exécuter les travaux qui leur sont confiés. Le Représentant de la CCN se réserve le 
droit d'interdire l'accès au chantier de toute personne jugée incompétente ou négligente. 

.3 Seul Le Représentant de la CCN peut régler les litiges concernant la qualité d'exécution 
des travaux et les compétences de la main-d'oeuvre, et sa décision est irrévocable. 

1.8 COORDINATION 

.1 S'assurer que les ouvriers collaborent entre eux à la réalisation de l'ouvrage. Exercer une 
surveillance étroite et constante de leur travail. 

.2 Il incombe à l'Entrepreneur de veiller à la coordination des travaux et à la mise en place 
des traversées, des manchons et des accessoires. 

1.9 ÉLÉMENTS À DISSIMULER 

.1 Sauf indication contraire, dissimuler les canalisations, les conduits et les câbles 
électriques dans les planchers, dans les murs et dans les plafonds des pièces et des 
aires finies. 

.2 Avant de dissimuler des éléments, informer le Représentant de la CCN de toute situation 
anormale. Faire l'installation selon les directives du Représentant de la CCN. 

1.10 REMISE EN ÉTAT 

.1 Se référer à la section 01 73 00 – Exécution. 

.2 Exécuter les travaux de remise en état requis pour réparer ou pour remplacer les parties 
ou les éléments de l'ouvrage trouvés défectueux ou inacceptables. Coordonner les 
travaux à exécuter sur les ouvrages contigus touchés, selon les besoins. 

.3 Les travaux de remise en état doivent être réalisés par des spécialistes connaissant les 
matériaux et les matériels utilisés; ces travaux doivent être exécutés de manière à ce 
qu'aucune partie de l'ouvrage ne soit endommagée ou ne risque de l'être. 

1.11 EMPLACEMENT DES APPAREILS 

.1 L'emplacement indiqué pour les matériels électriques ou mécaniques doit être considéré 
comme approximatif. 

.2 Informer le Représentant de la CCN de tout problème pouvant être causé par le choix de 
l'emplacement d'un appareil et procéder à l'installation suivant ses directives. 

1.12 FIXATIONS - GÉNÉRALITÉS 

.1 Sauf indication contraire, fournir des accessoires et des pièces de fixation métalliques 
ayant les mêmes texture, couleur et fini que l'élément à assujettir. 

.2 Éviter toute action électrolytique entre des métaux ou des matériaux de nature différente. 

.3 Utiliser, pour assujettir les ouvrages extérieurs, des attaches et des ancrages en acier 
inoxydable. 
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.4 Il importe de déterminer l'espacement des ancrages en tenant compte des charges 
limites et de la résistance au cisaillement afin d'assurer un ancrage franc permanent. Les 
chevilles en bois ou en toute autre matière organique ne sont pas acceptées. 

.5 Utiliser le moins possible de fixations apparentes; les espacer de façon uniforme et les 
poser avec soin. 

.6 Les pièces de fixation qui pourraient causer l'effritement ou la fissuration de l'élément 
dans lequel elles sont ancrées seront refusées. 

1.13 FIXATIONS - MATÉRIELS 

.1 Utiliser des pièces de fixation de formes et de dimensions commerciales standard, en 
matériau approprié, ayant un fini convenant à l'usage prévu. 

.2 Utiliser des pièces de fixation robustes, de qualité demi-fine, à tête hexagonale. Utiliser 
des pièces en acier inoxydable de nuance 304 dans le cas des installations extérieures. 

.3 Les tiges des boulons ne doivent pas dépasser le dessus des écrous d'une longueur 
supérieure à leur diamètre. 

.4 Utiliser des rondelles ordinaires sur les appareils et les matériels et des rondelles de 
blocage en tôle avec garniture souple aux endroits où il y a des vibrations. Pour assujettir 
des appareils et des matériels sur des éléments en acier inoxydable, utiliser des 
rondelles résilientes. 

1.14 PROTECTION DES OUVRAGES EN COURS D'EXÉCUTION 

.1 Ne surcharger aucune partie du bâtiment. Sauf indication contraire, obtenir l'autorisation 
écrite du Représentant de la CCN avant de découper ou de percer un élément d'ossature 
ou d'y passer un manchon. 

1.15 RÉSEAUX D'UTILITÉS EXISTANTS 

.1 Lorsqu'il s'agit de faire des raccordements à des réseaux existants, les exécuter aux 
heures fixées par les autorités locales compétentes en gênant le moins possible le 
déroulement des travaux, et/ou les occupants du bâtiment. 

.2 Protéger, déplacer ou maintenir en service les canalisations d'utilités qui sont 
fonctionnelles. Si des canalisations sont découvertes durant les travaux, les obturer de 
manière approuvée par les autorités responsables, repérer les points d'obturation et les 
consigner. 

Partie 2 Produit 

2.1 SANS OBJET 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR 
APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre une demande écrite avant de procéder à des travaux de découpage et de 
ragréage susceptibles d'avoir des répercussions sur ce qui suit : 

.1 l'intégrité structurale de tout élément de l'ouvrage; 

.2 l'intégrité des éléments exposés aux intempéries ou des éléments hydrofuges; 

.3 l'efficacité, l'entretien ou la sécurité des éléments fonctionnels; 

.4 les qualités esthétiques des éléments apparents; 

.5 les travaux du Maître de l'ouvrage ou d'un autre entrepreneur. 

.3 La demande doit préciser ou inclure ce qui suit : 

.1 la désignation du projet; 

.2 l'emplacement et la description des éléments touchés; 

.3 un énoncé expliquant pourquoi il est nécessaire d'effectuer les travaux de 
découpage et de ragréage demandés; 

.4 une description des travaux proposés et des produits qui seront utilisés; 

.5 des solutions de rechange aux travaux de découpage et de ragréage; 

.6 les répercussions des travaux de découpage et de ragréage sur ceux effectués 
par le Maître de l'ouvrage ou par un autre entrepreneur; 

.7 la permission écrite de l'entrepreneur concerné; 

.8 la date et l'heure où les travaux seront exécutés. 

1.2 MATÉRIAUX/MATÉRIELS 

.1 Matériaux/matériels permettant de réaliser une installation à l'identique. 

.2 Toute modification concernant les matériaux/matériels doit faire l'objet d'une demande de 
substitution conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à 
soumettre. 

1.3 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 

.1 Inspecter le chantier afin d'examiner les conditions existantes et de repérer les éléments 
susceptibles d'être endommagés ou déplacés au cours des travaux de découpage et de 
ragréage. 

.2 Après avoir mis les éléments à découvert, les inspecter afin de relever toute condition 
susceptible d'influer sur l'exécution des travaux. 

.3 Le fait de commencer les travaux de découpage et de ragréage signifie que les 
conditions existantes ont été acceptées. 

.4 Fournir et installer des supports en vue d'assurer l'intégrité structurale des éléments 
adjacents. Prévoir des dispositifs et envisager des méthodes destinés à protéger les 
autres éléments de l'ouvrage contre tout dommage. 
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.5 Prévoir une protection pour les surfaces qui pourraient se trouver exposées aux 
intempéries par suite de la mise à découvert de l'ouvrage; garder les excavations 
exemptes d'eau. 

1.4 EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 Exécuter les travaux de découpage, d'ajustement et de ragréage nécessaires à la 
réalisation de l'ouvrage. 

.2 Ajuster les différents éléments entre eux de manière qu'ils s'intègrent bien au reste de 
l'ouvrage. 

.3 Mettre l'ouvrage à découvert de manière à permettre l'exécution des travaux qui, pour 
une raison ou pour une autre, auraient dû être effectués à un autre moment. 

.4 Enlever ou remplacer les éléments défectueux ou non conformes. 

.5 Ménager des ouvertures dans les éléments non porteurs de l'ouvrage pour les traversées 
des installations mécaniques et électriques. 

.6 Recourir à des méthodes qui n'endommageront pas les autres éléments de l'ouvrage et 
qui permettront d'obtenir des surfaces se prêtant aux travaux de ragréage et de finition. 

.7 Retenir les services de l'installateur initial pour le découpage et le ragréage des éléments 
hydrofuges, des éléments exposés aux intempéries ainsi que des surfaces apparentes. 

.8 Découper les matériaux rigides au moyen d'une scie à maçonnerie ou d'un foret-aléseur. 
Sans autorisation préalable, il est interdit d'utiliser des outils pneumatiques ou à 
percussion sur des ouvrages en maçonnerie. 

.9 Remettre l'ouvrage en état avec des produits neufs, conformément aux exigences des 
documents contractuels. 

.10 Ajuster l'ouvrage de manière étanche autour des canalisations, des manchons, des 
conduits d'air et conduits électriques ainsi que des autres éléments traversants. 

.11 Aux traversées de murs, de plafonds ou de planchers coupe-feu, obturer complètement 
les vides autour des ouvertures avec un matériau coupe-feu, sur toute l'épaisseur de 
l'élément traversé. 

.12 Finir les surfaces de manière à assurer une uniformité avec les revêtements de finition 
adjacents. Dans le cas de surfaces continues, réaliser la finition jusqu'à la plus proche 
intersection entre deux éléments; dans le cas d'un assemblage d'éléments, refaire la 
finition au complet. 

.13 Sauf indication contraire, dissimuler les canalisations, les conduits d'air et le câblage 
dans les murs, les plafonds et les planchers des pièces et des aires finies. 

Partie 2 Produit 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 
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FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 GÉNÉRAL 

1.1 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre une demande écrite avant de procéder à des travaux de découpage et de 
ragréage susceptibles d'avoir des répercussions sur ce qui suit : 
.1 l'intégrité structurale de tout élément de l'ouvrage; 
.2 l'intégrité des éléments exposés aux intempéries ou des éléments hydrofuges; 
.3 l'efficacité, l'entretien ou la sécurité des éléments fonctionnels; 
.4 les qualités esthétiques des éléments apparents; 
.5 les travaux du Maître de l'ouvrage ou d'un autre entrepreneur. 

.3 La demande doit préciser ou inclure ce qui suit : 
.1 la désignation du projet; 
.2 l'emplacement et la description des éléments touchés; 
.3 un énoncé expliquant pourquoi il est nécessaire d'effectuer les travaux de découpage et 

de ragréage demandés; 
.4 une description des travaux proposés et des produits qui seront utilisés; 
.5 des solutions de rechange aux travaux de découpage et de ragréage; 
.6 les répercussions des travaux de découpage et de ragréage sur ceux effectués par le 

Maître de l'ouvrage ou par un autre entrepreneur; 
.7 la permission écrite de l'entrepreneur concerné; 
.8 la date et l'heure où les travaux seront exécutés. 

1.2 EXISGENCES GÉNÉRALES  

.1 La présente section fournit des lignes directrices à la remise en état de matériel de bâtiment 
existant , comme indiqué sur les dessins, comme indiqué dans les présentes et les besoins 
d'un projet complet, ainsi que les exigences et les limites pour la découpe et réparer le 
travail . 
.1 Cas échéant et nécessaire, patch et faire le bien et / ou de rétablir des finitions et des 

assemblages avec des matériaux comme à s'harmoniser avec les finis existants qui 
doivent rester, ou de nouvelles finitions qui doivent être fournis. 

.2 Achever les travaux de mesure nécessaire en utilisant des points de transition 
appropriées entre existante ou entre les ensembles existants et nouveaux afin 
d'assurer cohérence, aspect fini soigné sur toute la surface. 

.3 Lorsque la transition ne peut être réalisé à proximité du travail effectué, terminent aux 
points de transition appropriées, y compris : 
.1 Intersection de plafond ou le plancher et le plan de mur 
.2 Intersection de plans muraux 
.3 Intersection d'autres surfaces horizontales ou verticales telles que les cloisons 
.4 Intérieur ou à l'extérieur coin à des changements dans le plan de surface . 

.2 Revue des documents de construction et les conditions existantes à l'évaluation du site pour 
déterminer l'étendue des modifications nécessaires pour répondre aux exigences décrites 
ici. 

1.3 TRAVAUX PRÉPARATOIRES 
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.1 Inspecter le chantier afin d'examiner les conditions existantes et de repérer les éléments 
susceptibles d'être endommagés ou déplacés au cours des travaux de découpage et de 
ragréage. 

.2 Après avoir mis les éléments à découvert, les inspecter afin de relever toute condition 
susceptible d'influer sur l'exécution des travaux. 

.3 Le fait de commencer les travaux de découpage et de ragréage signifie que les conditions 
existantes ont été acceptées. 

.4 Fournir et installer des supports en vue d'assurer l'intégrité structurale des éléments 
adjacents. Prévoir des dispositifs et envisager des méthodes destinés à protéger les autres 
éléments de l'ouvrage contre tout dommage. 

.5 Prévoir une protection pour les surfaces qui pourraient se trouver exposées aux intempéries 
par suite de la mise à découvert de l'ouvrage; garder les excavations exemptes d'eau. 

1.4 MODIFICATIONS, COUPE ET PROTECTION 

.1 Étendue: 
.1 Effectuer la coupe et l'enlèvement le travail afin de ne pas couper ou retirer plus que ce 

qui est nécessaire et afin de ne pas endommager travail adjacent. 

.2 Contreventement, étaiement et Couronnement: 
.1 Prévoir les éléments de contreventement, de calage et d’étaiement nécessaires pour 

protéger l’intégrité structurale du bâtiment et assurer l’absence de déviations dans 
toutes ses parties, et ce pour l’installation des nouveaux travaux.  

.3 Responsabilité et cession de métiers:  
.1 L'entrepreneur doit attribuer les tâches de déplacement, la suppression, la coupe, la 

correction et la réparation de métiers sous sa supervision afin de causer le moins de 
dommages à chaque type de le travail rencontrées, et de manière à ramener le 
bâtiment autant que possible à l'apparition de le nouveau le travail.  

.2 Attribuer correctifs de matériaux de finition pour des ouvriers qualifiés dans le le travail du 
commerce de finition en cause.  

.4 Protection:  
.1 Protéger finitions restantes, l'équipement et les travaux à côté des dommages causés 

par la coupe, le déplacement, la suppression et les opérations de patch. Protéger les 
surfaces qui resteront une partie de l'ouvrage fini. 

1.5 RÉPARATION, EXTENSION ET HARMONISATION      

.1 Compétence: 
.1 Réparer et étendre le travail existant à l'aide des ouvriers qualifiés qui sont capables de 

faire correspondre la qualité de fabrication existant. La qualité du travail patchée ou 
prolongée ne doit pas être inférieur à celui spécifié dans les sections applicables des 
caractéristiques du contrat. 

.2 Réparation:  
.1 Dans les régions où une partie d'une surface finie existant est endommagé, levée, souillé 

ou encore jugée imparfaite, correction ou remplacer la partie imparfaite de la surface 
d'un matériau correspondant. 

.2 Ne pas incorporer des matériaux récupérés ou utilisés dans les nouvelles constructions, 
sauf de petites quantités de matériaux de finition qui sont difficiles à égaler ou 
dupliquer sont approuvé pour le patch ou l'extension des fins par la CCN. 

.3 Fournir un soutien ou d'un substrat adéquat pour rapiéçage de finitions. 
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.4 Si la surface imparfaite est un enduit ou une peinture, repeindre ou recouvrir la partie 
corrigée de telle sorte que la couleur et la texture uniforme sur les résultats de la 
surface entière. 

.5 Si la surface environnante ne peut être égalé, repeindre ou recouvrir toute la surface de 
rupture naturel le plus proche. 

.3 Qualité: 
.1 Dans les sections du devis que ces procédures de modification sont applicables, les 

produits nécessaires à la correction, correspondant, l'extension ou le remplacement 
des travaux existants n'ont pas nécessairement été décrit. Obtenir tous les produits 
nécessaires à temps pour achever les travaux dans les délais. Fournir des produits de 
qualité égale ou meilleure que les produits existants. 

.4 Transitions: 
.1 Où de nouveaux travaux en butée ou finitions de niveau avec les travaux existants, faire 

la transition en douceur et professionnelle que possible. le travail doit correspondre 
réparé travail adjacent existant dans la texture et l'apparence, de manière à rendre le 
patch ou la transition invisible à l'œil à une distance d'un mètre.  

.2 Lorsque le béton, plaques de plâtre, bois, métal ou autre surface finie est découpé de 
telle manière que la transition avec le nouveau travail n'est pas possible, mettre fin à 
la surface existante de façon ordonnée le long d'une ligne droite à une ligne naturelle 
de division et de donner de l'assiette s'approprier la surface finie. 

.5 Harmoniser:  
.1 Sauf mention ou indication contraire, restaurer le travail existant qui est endommagé lors 

de la construction d'une condition égale à son état au moment du début des travaux.  
.2 Aux endroits dans les zones existantes où les partitions sont supprimées, réparer les 

planchers, les murs et les plafonds avec des matériaux de finition pour correspondre 
finitions adjacentes. 

1.6 EXÉCUTION DES TRAVAUX 

.1 Recourir à des méthodes qui n'endommageront pas les autres éléments de l'ouvrage et qui 
permettront d'obtenir des surfaces se prêtant aux travaux de ragréage et de finition. 

.2 Utilisé de matériaux pour harmoniser avec l’adjacent. 

.3 Découper les matériaux rigides au moyen d'une scie à maçonnerie ou d'un foret-aléseur. 
Sans autorisation préalable, il est interdit d'utiliser des outils pneumatiques ou à percussion 
sur des ouvrages en maçonnerie. 

.4 Remettre l'ouvrage en état avec des produits neufs, conformément aux exigences des 
documents contractuels. 

.5 Ajuster l'ouvrage de manière étanche autour des canalisations, des manchons, des conduits 
d'air et conduits électriques ainsi que des autres éléments traversants. 

.6 Aux traversées de murs, de plafonds ou de planchers coupe-feu, obturer complètement les 
vides autour des ouvertures avec un matériau coupe-feu, sur toute l'épaisseur de l'élément 
traversé. 

.7 Finir les surfaces de manière à assurer une uniformité avec les revêtements de finition 
adjacents. Dans le cas de surfaces continues, réaliser la finition jusqu'à la plus proche 
intersection entre deux éléments; dans le cas d'un assemblage d'éléments, refaire la finition 
au complet. 

.8 Rétablir le travail en conformité avec les conditions de la surface avant de couper et de 
correction. 
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.9 Rebranchez tous les services endommagés en raison de la coupe dans le cadre de 
rapiéçage et la réparation de la zone endommagée. 

1.7 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Débris: 
.1 Enlever les débris du site à chaque jours.  Enlever les matériaux excepté ceux listé par 

un représentant de la CCN pour retenue, deviendra la propriété de l’entrepreneur.  
Charger les matériaux enlevés directement dans des camions pour l’éliminer du site.  
Disposer des matériaux légalement. 

.2 Ne pas empiler pour mettre la structure en danger. 

.2 Éliminer la poussière, empêcher des conditions non-saines, des saletés ou poussière. 

PARTIE 2 Produit 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

PARTIE 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 NETTOYAGE QUOTIDIEN 

.1 L’Entrepreneur nettoiera le chantier à tous les jours. Assurer un niveau de propreté 
élevé.  

1.2 PROPRETÉ DU CHANTIER 

.1 Garder le chantier propre et exempt de toute accumulation de débris et de matériaux de 
rebut, autres que ceux générés par le Maître de l'ouvrage ou par les autres 
entrepreneurs. 

.2 Évacuer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier quotidiennement, à des 
heures prédéterminées, ou les éliminer selon les directives du Représentant de la CCN. 
Les matériaux de rebut ne doivent pas être brûlés sur le chantier, à moins que ce mode 
d'élimination ne soit autorisé par le Représentant de la CCN. 

.3 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en 
vue de l'élimination des débris et des matériaux de rebut. 

.4 Prévoir, sur le chantier, des conteneurs pour l'évacuation des débris et des matériaux de 
rebut. 

.5 Éliminer les débris et les matériaux de rebut [dans les aires de décharge désignées, 
situées sur les terres du hors du chantier. 

.6 Nettoyer les surfaces intérieures avant le début des travaux de finition et garder ces 
zones exemptes de poussière et d'autres impuretés durant les travaux en question. 

.7 Stocker les déchets volatils dans des contenants métalliques fermés et les évacuer hors 
du chantier à la fin de chaque période de travail. 

.8 Assurer une bonne ventilation des locaux pendant l'emploi de substances volatiles ou 
toxiques. Il est toutefois interdit d'utiliser le système de ventilation du bâtiment à cet effet. 

.9 Utiliser uniquement les produits de nettoyage recommandés par le fabricant de la surface 
à nettoyer, et les employer selon les recommandations du fabricant des produits en 
question. 

.10 Établir l'horaire de nettoyage de sorte que la poussière, les débris et les autres saletés 
soulevées ne retombent pas sur des surfaces humides fraîchement peintes et ne 
contaminent pas les systèmes du bâtiment. 

1.3 NETTOYAGE FINAL 

.1 À l'achèvement substantiel des travaux, enlever les matériaux en surplus, les outils ainsi 
que l'équipement et les matériels de construction qui ne sont plus nécessaires à 
l'exécution du reste des travaux. 

.2 Enlever les débris et les matériaux de rebut, à l'exception de ceux générés par les autres 
entrepreneurs, et laisser les lieux propres et prêts à occuper. 

.3 Avant l'inspection finale, enlever les matériaux en surplus, les outils, l'équipement et les 
matériels de construction. 

.4 Enlever les débris et les matériaux de rebut autres que ceux générés par le Maître de 
l'ouvrage ou par les autres entrepreneurs. 
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.5 Évacuer les matériaux de rebut hors du chantier à des heures prédéterminées ou les 
éliminer selon les directives du Représentant de la CCN. Les matériaux de rebut ne 
doivent pas être brûlés sur le chantier, à moins que ce mode d'élimination ne soit 
autorisé par le Représentant de la CCN. 

.6 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en 
vue de l'élimination des débris et des matériaux de rebut. 

.7 Nettoyer et polir les vitrages, les miroirs, les pièces de quincaillerie, les carrelages 
muraux, les surfaces chromées ou émaillées, les surfaces de stratifié, les éléments en 
acier inoxydable ou en émail-porcelaine ainsi que les appareils mécaniques et 
électriques. Remplacer tout vitrage brisé, égratigné ou endommagé. 

.8 Enlever la poussière, les taches, les marques et les égratignures relevées sur les 
ouvrages décoratifs, les appareils mécaniques et électriques, les éléments de mobilier, 
les murs, les planchers. 

.9 Nettoyer les réflecteurs, les diffuseurs et les autres surfaces d'éclairage. 

.10 Épousseter les surfaces intérieures du bâtiment et y passer l'aspirateur, sans oublier de 
nettoyer derrière les grilles, les louvres, les registres et les moustiquaires. 

.11 Cirer, savonner, sceller ou traiter de façon appropriée les revêtements de sol selon les 
indications du fabricant. 

.12 Examiner les finis, les accessoires et les matériels afin de s'assurer qu'ils répondent aux 
exigences prescrites quant au fonctionnement et à la qualité d'exécution. 

.13 Enlever les saletés et autres éléments qui déparent les surfaces extérieures. 

.14 Nettoyer et balayer les toitures, les gouttières, les cours anglaises et les puits de fenêtre. 

.15 Balayer et nettoyer les surfaces revêtues en dur. 

.16 Nettoyer soigneusement les matériels et les appareils, et nettoyer ou remplacer les filtres 
des systèmes mécaniques. 

.17 Nettoyer les toitures, les descentes pluviales ainsi que les drains, les avaloirs et les 
évacuations. 

.18 Débarrasser les vides sanitaires et autres espaces dissimulés accessibles des débris ou 
des matériaux en surplus. 

Partie 2 Produit 

2.1 SANS OBJET 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 Général 

1.1 MODALITÉS ADMINISTRATIVES 

.1 Procédure de réception des travaux 

.1 Inspection effectuée par l'Entrepreneur: L'Entrepreneur doit inspecter les travaux, 
repérer les défauts et les défaillances et faire les réparations nécessaires pour 
que tout soit conforme aux exigences des documents contractuels. 
.1 Aviser le Représentant de la CCN par écrit une fois l'inspection de 

l'Entrepreneur terminée, et soumettre un document attestant que les 
corrections ont été apportées. 

.2 Présenter ensuite une demande pour que les travaux soient inspectés 
par le Représentant de la CCN. 

.2 Inspection effectuée par le Représentant de la CCN 
.1 Le Représentant de la CCN effectuera avec l'Entrepreneur une 

inspection des travaux dans le but de repérer les défauts et les 
défaillances. 

.2 L'Entrepreneur devra apporter les corrections demandées. 
.3 Achèvement des tâches : soumettre un document rédigé en anglais certifiant que 

les tâches indiquées ci-après ont été effectuées. 
.1 Les travaux sont terminés et ils ont été inspectés et jugés conformes aux 

exigences des documents contractuels. 
.2 Les défaillances et les défauts décelés au cours des inspections ont été 

corrigés. 
.3 Les appareils, les matériels et les systèmes ont été soumis à des essais, 

réglés, équilibrés et ils sont entièrement opérationnels. 
.4 Les certificats exigés par le Commissaire des incendies ont été soumis. 
.5 La formation nécessaire quant au fonctionnement des appareils, des 

matériels et des systèmes a été donnée au personnel du Maître de 
l'ouvrage. 

.6 Les travaux sont terminés et prêts à être soumis à l'inspection finale. 
.4 Inspection finale 

.1 Lorsque toutes les tâches mentionnées précédemment sont terminées, 
présenter une demande pour que les travaux soient soumis à l'inspection 
finale, laquelle sera effectuée conjointement par le Représentant de la 
CCN et l'Entrepreneur. 

.2 Si les travaux sont jugés incomplets par le Représentant de la CCN, 
terminer les éléments qui n'ont pas été exécutés et présenter une 
nouvelle demande d'inspection. 

.5 Déclaration d'achèvement substantiel : Lorsque le Représentant de la CCN 
considère que les défaillances et les défauts ont été corrigés et que les 
exigences contractuelles semblent en grande partie satisfaites, présenter une 
demande de production d'un certificat d'achèvement substantiel des travaux. 

.6 Début du délai de garantie et de la période d'exercice du droit de rétention : La 
date d'acceptation par le Maître de l'ouvrage de la déclaration d'achèvement 
substantiel des travaux soumise sera la date du début de la période d'exercice 
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du droit de rétention et du délai de garantie, sauf prescription contraire par la 
réglementation relative au droit de rétention en vigueur au lieu des travaux. 

.7 Paiement final 
.1 Lorsque le Représentant de la CCN considère[nt] que les défaillances et 

les défauts ont été corrigés et que les exigences contractuelles sont 
entièrement satisfaites, présenter une demande de paiement final. 

.8 Paiement de la retenue : Après l'émission du certificat d'achèvement substantiel 
des travaux, soumettre une demande de paiement de la retenue conformément 
aux dispositions de l'entente contractuelle. 

1.2 NETTOYAGE FINAL 

.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage. 

.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et 
l'équipement. 

Partie 2 Produit 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

Partie 3 Exécution 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 
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Partie 1 GÉNÉRAL 

1.1 MANUEL D'EXPLOITATION ET DE MAINTENANCE 

.1 Présenter les données sous la forme d'un manuel d'instructions.  Utiliser des reliures 
rigides, en vinyle, à trois anneaux en D.  Marqué sur la couverture et sur le bord de liant 
avec le: 

.1 Nom et adresse du bâtiment  

.2 Nom de Projet  

.3 Nombre de projets  

.4 Projet Date d'achèvement 

.2 Les manuels doivent inclure une page titre avec: la construction de nom, l'adresse, la 
date, les informations générales de l'entrepreneur: nom adresse et numéros de 
téléphone, consultant: nom adresse et numéros de téléphone. 

.3 Manuels doivent être indexées et sectionné comme suit  

.1 Signé Lettre de garantie: date; identification projet par son nom; numéro de 
projet; l'emplacement et la période de garantie. Toute garantie prolongée du 
matériel doit également être identifié.  

.2 Informations de contact pour tous les sous-traitants et fournisseurs.  

.3 Rapports: 
.1 Copie de tous les rapports de TAB pour les systèmes de CVCA. 
.2 Essais pré-fonctionnels et / ou des rapports de démarrage.  
.3 Rapports de tests fonctionnels. 
.4 Formulaires de vérification des performances. 
.5 Vérification du Câblage. 
.6 Certification  ESA. 
.7 Résultat d'inspection Rapport sommaire. 
.8 Rapports Séismique. 
.9 Autres certifications requis par le  Code National du Bâtiment.  

.4 Copie de dessins d'atelier approuvés.  

.5 Copie du manuel d'entretien et de maintenance spécifiques pour les nouveaux 
équipements. 

1.2 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À VERSER AU DOSSIER DE PROJET 

.1 Conserver sur le chantier, à l'intention  du Représentant de la CCN du Maître de 
l'ouvrage, un exemplaire ou un jeu des documents suivants : 

.1 dessins contractuels; 

.2 devis; 

.3 addenda; 

.4 ordres de modification et autres avenants au contrat; 

.5 dessins d'atelier révisés, fiches techniques et échantillons; 

.6 registres des essais effectués sur place; 
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.7 certificats d'inspection; 

.8 certificats délivrés par les fabricants. 

.2 Ranger les documents et les échantillons du dossier de projet dans le bureau de 
chantier, séparément des documents d'exécution des travaux. 

.1 Prévoir des classeurs et des tablettes ainsi qu'un endroit d'entreposage sûr. 

.3 Étiqueter les documents et les classer selon la liste des numéros de section indiqués 
dans la table des matières du cahier des charges. 

.1 Inscrire clairement « Dossier de projet », en lettres moulées, sur l'étiquette de 
chaque document. 

.4 Garder les documents du dossier de projet propres, secs et lisibles. 

.1 Ne pas les utiliser comme documents d'exécution des travaux. 

.5 le Représentant de la CCN doit avoir accès aux documents et aux échantillons du 
dossier de projet aux fins d'inspection. 

1.3 DESSINS TEL-QUE-CONSTRUIT 

.1 Le Représentant de la CCN fournira deux copies papier des dessins pour enregistrer les 
changements. 

.2 Maintenir des dessins d'archives du projet et enregistrer avec précision tous les écarts de 
documentation contractuels du projet en cours.  Maintenir en cours un dossier tels que 
construits sur place, prêt pour l'inspection au cours de la construction. 

.3 Mettre à jour quotidiennement. 

.4 Enregistrer les changements en rouge.  Marquer sur une série de dessin à la fin du projet 
et avant l’inspection final.  Transférer soigneusement sur un deuxième dessin et 
soumettre au représentant de la CCN.  

.5 Notez les informations suivantes: 

.1 Des changements sur le terrain de dimension et de détail.  

.2 Les modifications apportées par Addenda et ordre de modification.  

.3 L’emplacement final de tous les appareils et équipements.  

.4 Localisation de conduit/câble, boîte de jonction et boîtes de tirage.  

.5 Localisation des services souterrains. 

1.4 CONSIGNATION DES DONNÉES DANS LE DOSSIER DE PROJET 

.1 Consigner les renseignements sur un jeu de dessins opaques à traits noirs fournis par le 
Représentant de la CCN. 

.2 Consigner les renseignements à l'aide de marqueurs à pointe feutre en prévoyant une 
couleur différente pour chaque système important. 

.3 Consigner les renseignements au fur et à mesure que se déroulent les travaux. 

.1 Ne pas dissimuler les ouvrages avant que les renseignements requis aient été 
consignés. 

.4 Dessins contractuels et dessins d'atelier : indiquer chaque donnée de manière à montrer 
les ouvrages tels qu'ils sont, y compris ce qui suit. 
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.1 La profondeur mesurée des éléments de fondation par rapport au niveau du 
premier plancher fini. 

.2 L'emplacement des canalisations d'utilités et des accessoires intérieurs, mesuré 
par rapport aux éléments de construction visibles et accessibles. 

.3 Les modifications apportées sur place quant aux dimensions et aux détails des 
ouvrages. 

.4 Les changements apportés suite à des ordres de modification. 

.5 Les détails qui ne figurent pas sur les documents contractuels d'origine. 

.6 Les références aux dessins d'atelier et aux modifications connexes. 

.5 Devis : inscrire chaque donnée de manière à décrire les ouvrages tels qu'ils sont, y 
compris ce qui suit. 

.1 Le nom du fabricant, la marque de commerce et le numéro de catalogue de 
chaque produit effectivement installé, et en particulier des éléments facultatifs et 
des éléments de remplacement. 

.2 Les changements faisant l'objet d'addenda ou d'ordres de modification. 

.6 Autres documents : garder [les certificats des fabricants] [les certificats d'inspection,] [les 
registres des essais effectués sur place] prescrits dans chacune des sections techniques 
du devis. 

.7 Le cas échéant, fournir les photos numériques à verser au dossier du projet. 

1.5 MATÉRIELS ET SYSTÈMES 

.1 Entretien : fournir les instructions concernant l'entretien courant et la recherche de 
pannes ainsi que les instructions relatives au démontage, à la réparation et au 
réassemblage, à l'alignement, au réglage, à l'équilibrage et à la vérification des éléments 
et des réseaux. 

.2 Fournir les calendriers d'entretien et de lubrification ainsi que la liste des lubrifiants 
nécessaires. 

.3 Fournir les instructions écrites du fabricant concernant l'exploitation et l'entretien des 
éléments. 

.4 Fournir la liste des pièces du fabricant d'origine ainsi que les illustrations, les dessins et 
les schémas de montage nécessaires à l'entretien. 

.5 Fournir les dessins de coordination de l'Entrepreneur ainsi que les schémas 
chromocodés de la tuyauterie installée. 

.6 Fournir la liste des numéros d'étiquetage de la robinetterie, avec indication de 
l'emplacement et de la fonction de chaque appareil, et référence aux schémas de 
commande et de principe. 

.7 Fournir les rapports d'essai et d'équilibrage prescrits aux sections 01 45 00 - Contrôle de 
la qualité. 

.8 Exigences supplémentaires : selon les prescriptions des diverses sections techniques du 
devis. 

1.6 MATÉRIAUX ET PRODUITS DE FINITION 

.1 Matériaux de construction, produits de finition et autres produits à appliquer : fournir les 
fiches techniques et indiquer le numéro de catalogue, les dimensions, la composition 
ainsi que les désignations des couleurs et des textures des produits et des matériaux. 
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.1 Aux fins de réapprovisionnement, donner les renseignements nécessaires 
concernant les produits spéciaux. 

.2 Exigences supplémentaires : selon les prescriptions des diverses sections techniques du 
devis. 

1.7 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

.1 Entreposer les pièces de rechange, les matériaux et les matériels de remplacement ainsi 
que les outils spéciaux de manière à prévenir tout dommage ou toute détérioration. 

.2 Entreposer les pièces de rechange, les matériaux et les matériels de remplacement ainsi 
que les outils spéciaux dans leur emballage d'origine conservé en bon état et portant 
intacts le sceau et l'étiquette du fabricant. 

.3 Entreposer les éléments susceptibles d'être endommagés par les intempéries dans des 
enceintes à l'épreuve de celles-ci. 

.4 Entreposer la peinture et les produits susceptibles de geler dans un local chauffé et 
ventilé. 

.5 Évacuer les éléments ou les produits endommagés ou détériorés,  les remplacer par des 
nouveaux sans frais supplémentaires, et soumettre ces derniers au Représentant de la 
CCN, aux fins d'examen 

1.8 GARANTIES ET CAUTIONNEMENTS 

.1 Consigner toute l'information dans une reliure à remettre au moment de la réception des 
travaux. Se conformer aux prescriptions ci-après. 

.1 Séparer chaque garantie et cautionnement au moyen de feuilles à onglet repéré 
selon le contenu de la table des matières. 

.2 Dresser une liste des sous-traitants, des fournisseurs et des fabricants, avec le 
nom, l'adresse et le numéro de téléphone du responsable désigné de chacun. 

.3 Obtenir les garanties et les cautionnements signés en double exemplaire par les 
sous-traitants, les fournisseurs et les fabricants dans les [dix (10) ] jours suivant 
l'achèvement du lot de travaux concerné. 

.4 S'assurer que les documents fournis sont en bonne et due forme, qu'ils 
contiennent tous les renseignements requis et qu'ils sont notariés. 

.5 Contresigner les documents à soumettre lorsque c'est nécessaire. 

.6 Conserver les garanties et les cautionnements jusqu'au moment prescrit pour les 
remettre. 

.2 Sauf pour ce qui concerne les éléments mis en service avec l'autorisation du Maître de 
l'ouvrage, ne pas modifier la date d'entrée en vigueur de la garantie avant que la date 
d'achèvement substantiel des travaux ait été déterminée. 

.3 Le plan de gestion des garanties doit comprendre ou indiquer ce qui suit. 

.1 Les rôles et les responsabilités des personnes associées aux diverses garanties, 
y compris les points de contact et les numéros de téléphone des responsables 
au sein des organisations de l'Entrepreneur, des sous-traitants, des fabricants ou 
des fournisseurs participant aux travaux. 

.2 La liste et l'état d'avancement des certificats de garantie pour les éléments et les 
lots faisant l'objet de garanties prolongées, notamment [les toitures,] 
[l'équilibrage des systèmes de CVCA,] [les pompes,] [les moteurs,] [les 
transformateurs] [[les systèmes mis en service] [les systèmes de protection 
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contre les incendies,] [les systèmes d'alarme,] [les systèmes d'extincteurs 
automatiques,] [les systèmes de protection contre la foudre]]. 

.3 La liste de tous les matériels, éléments, systèmes ou lots de travaux couverts par 
une garantie, avec, pour chacun, les renseignements indiqués ci-après. 
.1 Le nom de l'élément, du matériel, du système ou du lot. 
.2 Les numéros de modèle et de série. 
.3 L'emplacement. 
.4 Le nom et le numéro de téléphone des fabricants et des fournisseurs. 
.5 Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des distributeurs de pièces 

de rechange et de matériaux/matériels de remplacement. 
.6 Les garanties et leurs conditions d'application, dont une garantie 

construction générale de un (1) an. Devront être indiqués les éléments, 
matériels, systèmes ou lots couverts par une garantie prolongée, ainsi 
que la date d'expiration de chacune. 

.7 Des renvois aux certificats de garantie, le cas échéant. 

.8 La date d'entrée en vigueur et la date d'expiration de la garantie. 

.9 Un résumé des activités d'entretien à effectuer pour assurer le maintien 
de la garantie. 

.10 Des renvois aux manuels d'exploitation et d'entretien pertinents. 

.11 Le nom et le numéro de téléphone de l'organisation et des personnes à 
appeler pour le service de garantie. 

.12 Les temps d'intervention et de réparation/dépannage typiques prévus 
pour les différents éléments garantis. 

.4 L'expression de l'intention de l'Entrepreneur d'être présent aux inspections 
prévues [quatre (4)] mois et [neuf (9)] mois après le parachèvement des travaux 
concernés. 

.5 La procédure d'étiquetage des éléments, matériels et systèmes couverts par une 
garantie prolongée, et son état d'avancement. 

.6 L'affichage d'exemplaires des instructions d'exploitation et d'entretien près des 
pièces de matériel désignées, dont les caractéristiques d'exploitation sont 
importantes pour des raisons tenant à la garantie ou à la sécurité. 

.4 Donner rapidement suite à toute demande verbale ou écrite de dépannage/travaux de 
réparation requis en vertu d'une garantie. 

.5 Toutes instructions verbales doivent être suivies d'instructions écrites. 

.1 le Représentant de la CCN pourra intenter une action contre l'Entrepreneur si ce 
dernier ne respecte pas ses obligations. 

Partie 2 PRODUIT 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 
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Partie 3 EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet. 

FIN DE LA SECTION 


	000010_Indexe_Specs-FR
	010010-SOMMAIRE DES TRAVAUX_Rev01
	GÉNÉRAL
	1.1 DESCRIPTION DEA TRAVAUX
	.1 Les travaux de ce contrat sont décrits par les plans et les sections de devis identifiées dans la table des matières.
	.2 Les travaux de ce contrat comprennent le remplacement/allongement du boucle d'eau réfrigéré existant qui passe au sous-sol jusqu’au grenier au site sur 1 Promenade Sussex, Ottawa, Ontario. Ce contrat est constituée de, mais n'est pas limité à ce qui suit:
	.1 Remplacer / Allonger le boucle d'eau réfrigéré existant de la résidence principale; 
	.2 Connectez nouvelle extension de la boucle à la boucle de refroidissement du d’Aile; 
	.3 Enlèvement d'un refroidisseur existant McQuay et de la tuyauterie et le câblage associés; 
	.4 Divers travaux d'architecture, mécanique et électrique connexes;

	.3 Les travaux de ce contrat doit débuter dans les 10 jours suivant l'attribution du contrat. Notez les points suivants :
	.1 Tous les travaux sur le site pendant la saison estivale, entre le 2 juin 2015 et 30 septembre 2015.
	.2 Le nouveau système du boucle d'eau réfrigéré pour être entièrement opérationnel par 31 août, 2015.


	1.2 PRÉSÉANCE 
	.1 Pour les projets du gouvernement fédéral, les Sections de la Division 01 ont préséance sur les sections de devis technique dans d’autres Divisions.

	1.3 MESURE DE SÉCURITÉ INCENDIES 
	.1 Se conformer au Code National du Bâtiment, édition 2010 (CNB) pour la sécurité incendie dans la construction. Se conformer au Code National des Incendies 2010 (CNI) pour la prévention des incendies, lutte contre les incendies et la sécurité de la vie dans le bâtiment en service. 
	.2 Soudure et coupe : 
	.1 Avant de commencer le travail de soudure et/ou de coupage, obtenir un permis du Représentant du Ministère. Entreposer les liquides qui peuvent s’enflammer dans des contenants approuvés par le CSA. Ne pas utiliser de flamme libre à moins d’avoir l’autorisation du Représentant du Ministère. 
	.2 Au moins 48 heures avant de commencer des procédures de découpage et de soudage, fournir au Représentant du Ministère : 
	.1 Avis d’intention, indiquant les appareils affectés, temps et durée de l’isolement ou du contournement. 
	.2 Permis de soudure complété. 
	.3 Retourner au Représentant du Ministère le permis de soudure immédiatement à la fin des procédures pour lesquelles le permis a été donné. 

	.3 Attitrer un garde pour surveiller, quand des opérations de coupe ou de soudure sont entreprises à des endroits où du matériel combustible est à 10m ou moins et peuvent prendre feu par radiation ou conduction. 
	.4 Dans les endroits où le travail exige l'interruption des alarmes à feu ou des appareils pour la suppression du feu ou des systèmes de protection ou d'extincteur: 
	.1 Attitrer un service de garde en général, un service de garde est défini comme étant une personne connaissant les procédures d'urgence, faisant la garde dans une zone non protégée et inoccupée (sans travailleurs) une fois l'heure. 

	.5 Immédiatement après la fin des travaux, réactiver les systèmes de protection contre les incendies à leur fonctionnement normal et vérifier que tous les appareils soient pleinement opérationnels. 
	.6 Aviser immédiatement l'agence qui contrôle les systèmes avertisseurs et le service des incendies local avant d'isoler les systèmes et immédiatement au moment de les réactiver à leur fonctionnement normal. 
	.7 Assurer une ventilation (échappement à la source) pour le soudage dans l'espace grenier. 
	.8 Avant de souder, l'entrepreneur doit s'asseoir avec les commissionnaires pour obtenir l'approbation d'aller de l'avant avec fermeture de l'alarme incendie. 
	.9 Aucune soudure entraînée par moteur n’est autorisé. 
	.10 Soudage dans le grenier doit être minimisée (travail doit être fait à l'extérieur du grenier et juste faire les exigences de dernière soudure dans grenier autant que possible). 
	.11 220V service électrique est disponible pour la machine de soudage.


	1.4 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR LE CHANTIER 
	.1 Procéder au travail en utilisant les services de travailleurs détenteurs d’un permis ou d’apprentis conformément à la législation provinciale sur la formation professionnelle et la qualification de la main-d’œuvre. 
	.2 Permettre aux employés inscrits au programme d’apprentissage provincial de s’acquitter de tâches précises seulement s’ils sont sous la surveillance directe de travailleurs qualifiés et détenteurs d’un permis. 
	.3 Déterminer les activités et les tâches permises aux apprentis en se basant sur le niveau de la formation reçue et la compétence démontrée à effectuer des tâches précises.


	Partie 2 ADMINISTRATION DU CONTRAT
	2.1 CALENDRIER DES TRAVAUX ET RESTRICTIONS
	.1 L'entrepreneur doit prévoir des activités de travail pour prévenir et minimiser les perturbations pour les occupants et les utilisateurs de Site.  Activités de travail perturbateurs et leur programmation sont réalisées en coordination avec l'ingénieur CCN et de la sécurité du site.
	.2 Contraintes d'ordonnancement:
	.1 Heures autorisées standard de travail sont du lundi au vendredi, de 07:00 heures à 18:00 heures. 
	.1 Exception: Si nécessaire le remplacement de la section de tuyauterie existante de l’eau réfrigérée de la chambre 0158 au Grenier de l'Aile doit être faite après les heures et / ou les week-ends avec fourniture de beaucoup de préavis. Le temps d'arrêt doit être réduit au minimum et ne doit pas dépasser huit heures par arrêt. Doit être coordonnée avec la CCN. L’Entrepreneur doit préparer tous les tuyaux et les raccords à l'avance pour une installation rapide. Le huit heures d'arrêt est juste une estimation. Nous avons peut-être l'arrêt du système pour tout un entier week-end. Le drainage et le remplissage de l’eau réfrigérée pour cette section de la tuyauterie doit être fait dans la période de fermeture permise.

	.2 Obtenir l'autorisation préalable du Représentant de la CCN pour les travaux en dehors des heures de travail.  Assumer des coûts supplémentaires pour la main-d'œuvre, du matériel ou de l'équipement associé au travail effectué en dehors des heures de travail autorisé à moins spécifiquement demandé par le propriétaire. 
	.3 Les arrêts de travail constituent une demande au Représentant de la CCN pour arrêt des travaux sur le site et la vacance de Site par la main d’œuvre de l'entrepreneur pour une période de temps déterminée. L'entrepreneur doit prendre des dispositions pour les arrêts de travail tel qu’indiqué dans la section 01000. 


	2.2 MATERIAUX ET MAIN-D’OEUVRES CANADADIENS 
	.1 L'entrepreneur doit utiliser de la main-d'œuvre et des matériaux canadiens dans la conception et l'exécution des travaux.  Dans toute la mesure où ils sont disponibles, compatibles avec une bonne économie et la nécessité d'exécuter rapidement les travaux. 
	.2 Sous réserve de ce qui précède, l'entrepreneur doit, dans l'exercice du travail, avoir recours à la main d’œuvre de la localité où le travail est effectué dans la mesure où elle est disponible.


	Partie 3 EXÉCUTION
	3.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.



	013300-Documents Échantillons à Soumettre
	013529-Santé et Sécurité
	014100-Exigences Réglementaires
	014500-Contrôle de la Qualité
	015100-Services Dutilités Temporaires
	Général
	1.1 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR PPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.

	ALIMENTATION EN EAU
	.1 Le propriétaire assurera l'alimentation continue en eau potable nécessaire à l'exécution des travaux.
	.2 Le propriétaire  assumera le coût de ce service au tarif en vigueur.

	1.3 VENTILATION
	.1 Assurer une régulation d'ambiance (ventilation) appropriée dans les espaces fermés aux fins suivantes :
	.1 favoriser l'avancement des travaux;
	.2 satisfaire aux exigences des règlements sur les mesures de sécurité au travail.

	.2 Ventilation
	.1 Prévenir l'accumulation de poussière, de vapeurs et de gaz ainsi que la formation de buée dans les secteurs qui demeurent occupés pendant les travaux de construction.
	.2 Prévoir un système local d'évacuation des gaz de combustion afin de prévenir l'accumulation, dans l'ambiance, de substances susceptibles de présenter des dangers pour la santé des occupants.
	.3 Veiller à ce que les gaz de combustion soient évacués d'une manière sûre et à un endroit où ils ne présenteront aucun danger pour la santé des personnes.
	.4 Assurer la ventilation des espaces de stockage des matières dangereuses ou volatiles.
	.5 Faire fonctionner les appareils de ventilation et d'évacuation pendant un certain temps après l'achèvement des travaux afin de complètement éliminer de l'ambiance les contaminants qui auraient pu être générés au cours des différentes activités de construction.

	Assurer en tout temps une surveillance rigoureuse du fonctionnement des appareils de chauffage et de ventilation, en veillant à ce que les exigences suivantes soient respectées.
	.1 Se conformer aux codes et aux normes en vigueur.
	.2 Mettre en pratique des méthodes sûres.
	.3 Prévenir tout gaspillage.
	.4 Prévenir tout dommage aux revêtements de finition.
	.5 Évacuer à l'extérieur les gaz de combustion des appareils à chauffe directe.

	.4 Assumer l'entière responsabilité des dommages causés aux ouvrages en raison de conditions inappropriées de chauffage ou de protection maintenues durant les travaux.

	1.4 ALIMENTATION EN ÉLECTRICITÉ ET ÉCLAIRAGE
	.1 Le propriétaire  assumera les frais associés à l'alimentation temporaire en courant électrique nécessaire à l'éclairage et au fonctionnement des outils mécaniques en cours de travaux, jusqu'à un maximum de 230 V, 30 A.
	.2 Prendre les dispositions nécessaires pour raccorder le réseau à celui de l'entreprise d'utilité concernée, et assumer tous les frais d'installation, d'entretien et de débranchement.
	.3 L'alimentation électrique des grues et des autres appareils fonctionnant sous un courant aux caractéristiques supérieures à celles mentionnées au paragraphe précédent sera fournie par l’entrepreneur.
	Faire le raccordement au réseau existant conformément au Code canadien de l'électricité.
	.5 Réparer tout dommage causé aux systèmes d'alimentation électrique.

	1.5 TÉLÉCOMMUNICATIONS
	L'Entrepreneur doit fournir les installations temporaires de télécommunications, notamment les téléphones, les télécopieurs, y compris les lignes, et le matériel nécessaires, destinés à son propre usage; il doit assurer le raccordement de ces installations aux réseaux principaux et assumer les coûts de tous ces services.

	1.6 PROTECTION INCENDIE
	.1 Fournir le matériel de protection incendie exigé par les compagnies d'assurance compétentes et par les codes et les règlements en vigueur, et en assurer l'entretien.
	.2 Il est interdit de brûler des matériaux de rebut et des déchets de construction sur le chantier.


	Partie 2 Produit
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET


	015600-Ouvrages Daccès et de Protection Temporaires
	GÉNÉRAL
	1.1 RÉFÉRENCES
	Office des normes générales du Canada (CGSB)
	.1 CGSB 1.59-97, Peinture-émail d'extérieur, brillante, aux résines alkydes.
	.2 CAN/CGSB 1.189-00, Peinture d'impression, d'extérieur, aux résines alkydes, pour le bois.

	.2 Association canadienne de normalisation (CSA International)
	.1 CSA-O121-FM1978(C2003), Contre-plaqué en sapin de Douglas.


	1.2 MISE EN PLACE ET ENLÈVEMENT DU MATÉRIEL
	.1 Fournir, mettre en place ou aménager les ouvrages d'accès et de protection temporaires nécessaires pour permettre l'exécution des travaux dans les plus brefs délais.
	.2 Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu'on n'en a plus besoin.

	1.3 GARDE-CORPS ET BARRIÈRES
	.1 Fournir des garde-corps et des barrières rigides et sécuritaires et en installer autour des gaines techniques et des cages d'escaliers non fermées et le long de la bordure des planchers et des toits.
	.2 Fournir et installer ces éléments conformément aux exigences des autorités compétentes.

	1.4 ABRIS, ENCEINTES ET FERMETURES CONTRE LES INTEMPÉRIES
	.1 Fournir des dispositifs de fermeture étanches et en poser aux baies de portes et de fenêtres, au sommet des gaines techniques et aux autres ouvertures pratiquées dans les planchers et les toitures.
	.2 Recouvrir les surfaces des planchers où les murs ne sont pas encore montés; sceller les autres ouvertures. Aménager des enceintes à l'intérieur du bâtiment, là où il faut assurer un chauffage temporaire.

	1.5 ÉCRANS PARE-POUSSIÈRE
	.1 Prévoir des écrans pare-poussière ou des cloisons isolées sous pression négative pour fermer les espaces où sont exécutées des activités génératrices de poussière, afin de protéger les travailleurs, le public et les surfaces ou les secteurs finis de l'ouvrage.
	.2 Garder ces écrans et les déplacer au besoin jusqu'à ce que ces activités soient terminées.

	1.6 VOIES D'ACCÈS AU CHANTIER
	.1 Aménager les voies, les chemins, les rampes et les traverses piétonnes nécessaires pour accéder au chantier.

	1.7 VOIES D'ACCÈS POUR VÉHICULES D'URGENCE
	.1 Assurer un accès au chantier pour les véhicules d'urgence et prévoir à cet égard des dégagements en hauteur suffisants.

	1.8 PROTECTION DES SURFACES FINIES DU BÂTIMENT
	.1 Pendant toute la période d'exécution des travaux, protéger le matériel ainsi que les surfaces complètement ou partiellement finies de l'ouvrage.
	.2 Prévoir les écrans, les bâches et les barrières nécessaires.
	.3 Trois (3) jours avant l'installation des éléments de protection, confirmer avec le Représentant de la CCN l'emplacement de chacun ainsi que le calendrier d'installation.
	.4 Assumer l'entière responsabilité des dommages causés aux ouvrages en raison d'un manque de protection ou d'une protection inappropriée.

	1.9 GESTION ET ÉLIMINATION DES DÉCHETS
	.1 Trier les déchets en vue de leur réutilisation et le recyclage dans la construction conformément à la gestion des déchets de démolition de la CCN. 


	Partie 2 Produit
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.



	016100-Exigences Générales Concernants les Produits
	Général
	1.1 RÉFÉRENCES
	Des références à des normes pertinentes peuvent être faites dans chaque section du devis. Une liste des organismes rédacteurs de normes est donnée dans les sections.
	.2 Se conformer aux normes indiquées ci-dessus, en tout ou en partie, selon les prescriptions du devis.
	.3 Dans les cas où il subsiste un doute quant à la conformité de certains produits ou systèmes aux normes pertinentes, Le Représentant de la CCN se réserve le droit de la vérifier par des essais.
	.4 Si les produits ou les systèmes sont conformes aux documents contractuels, les frais occasionnés par ces essais seront assumés par Le Représentant de la CCN, sinon ils devront être assumés par l'Entrepreneur.

	1.2 QUALITÉ
	Les produits, les matériaux, les matériels, les appareils et les pièces utilisés pour l'exécution des travaux doivent être neufs, en parfait état et de la meilleure qualité pour les fins auxquelles ils sont destinés. Au besoin, fournir une preuve établissant la nature, l'origine et la qualité des produits fournis.
	.2 La politique d'achat vise à acquérir, à un coût minimal, des articles contenant le plus grand pourcentage possible de matières recyclées et récupérées, tout en maintenant des niveaux satisfaisants de compétitivité. Faire des efforts raisonnables pour utiliser des matériaux/matériels recyclés aux fins à la fois de réalisation des ouvrages et d'exécution des travaux.
	.3 Les produits trouvés défectueux avant la fin des travaux seront refusés, quelles que soient les conclusions des inspections précédentes. Les inspections n'ont pas pour objet de dégager l'Entrepreneur de ses responsabilités, mais simplement de réduire les risques d'omission ou d'erreur. L'Entrepreneur devra assurer l'enlèvement et le remplacement des produits défectueux à ses propres frais, et il sera responsable des retards et des coûts qui en découlent.
	.4 En cas de conflit quant à la qualité ou à la convenance des produits, seul Le Représentant de la CCN pourra trancher la question en se fondant sur les exigences des documents contractuels.
	.5 Sauf indication contraire dans le devis, favoriser une certaine uniformité en s'assurant que les matériaux ou les éléments d'un même type proviennent du même fabricant.
	.6 Les étiquettes, les marques de commerce et les plaques signalétiques permanentes posées en évidence sur les produits mis en oeuvre ne sont pas acceptables, sauf si elles donnent une instruction de fonctionnement ou si elles sont posées sur du matériel installé dans des locaux d'installations mécaniques ou électriques.

	1.3 FACILITÉ D'OBTENTION DES PRODUITS
	Immédiatement après la signature du contrat, prendre connaissance des exigences relatives à la livraison des produits et prévoir tout retard éventuel. Si des retards dans la livraison des produits sont prévisibles, en aviser Le Représentant de la CCN afin que des mesures puissent être prises pour leur substituer des produits de remplacement ou pour apporter les correctifs nécessaires, et ce, suffisamment à l'avance pour ne pas retarder les travaux.
	.2 Si le Représentant de la CCN n'a pas été avisé des retards de livraison prévisibles au début des travaux, et s'il semble probable que l'exécution des travaux s'en trouvera retardée, Le Représentant de la CCN se réserve le droit de substituer aux produits prévus d'autres produits comparables qui peuvent être livrés plus rapidement, sans que le prix du contrat en soit pour autant augmenté.

	1.4 ENTREPOSAGE, MANUTENTION ET PROTECTION DES PRODUITS
	.1 Manutentionner et entreposer les produits en évitant de les endommager, de les altérer ou de les salir, et en suivant les instructions du fabricant, le cas échéant.
	.2 Entreposer dans leur emballage d'origine les produits groupés ou en lots; laisser intacts l'emballage, l'étiquette et le sceau du fabricant. Ne pas déballer ou délier les produits avant le moment de les incorporer à l'ouvrage.
	.3 Les produits susceptibles d'être endommagés par les intempéries doivent être conservés sous une enceinte à l'épreuve de celles-ci.
	.4 Déposer le bois de construction ainsi que les matériaux en feuilles, en panneaux sur des supports rigides, plats, pour qu'ils ne reposent pas directement sur le sol. Donner une faible pente afin de favoriser l'écoulement de l'eau de condensation.
	.5 Entreposer et mélanger les produits de peinture dans un local chauffé et bien aéré. Tous les jours, enlever les chiffons huileux et les autres déchets inflammables des lieux de travail. Prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter les risques de combustion spontanée.
	.6 Remplacer sans frais supplémentaires les produits endommagés, à la satisfaction du Représentant de la CCN.
	.7 Retoucher à la satisfaction du Représentant de la CCN les surfaces finies en usine qui ont été endommagées. Utiliser, pour les retouches, des produits identiques à ceux utilisés pour la finition d'origine. Il est interdit d'appliquer un produit de finition ou de retouche sur les plaques signalétiques.

	1.5 TRANSPORT
	.1 Payer les frais de transport des produits requis pour l'exécution des travaux.
	.2 Les frais de transport des produits fournis par le Maître de l'ouvrage seront assumés par le Maître de l'ouvrage. Assurer le déchargement, la manutention et l'entreposage de ces produits.

	1.6 INSTRUCTIONS DU FABRICANT
	.1 Sauf prescription contraire dans le devis, installer ou mettre en place les produits selon les instructions du fabricant. Ne pas se fier aux indications inscrites sur les étiquettes et les contenants fournis avec les produits. Obtenir directement du fabricant un exemplaire de ses instructions écrites.
	.2 Aviser par écrit Le Représentant de la CCN de toute divergence entre les exigences du devis et les instructions du fabricant, de manière qu'il puisse prendre les mesures appropriées.
	.3 Si les instructions du fabricant n'ont pas été respectées, Le Représentant de la CCN pourra exiger, sans que le prix contractuel soit augmenté, l'enlèvement et la repose des produits qui ont été mis en place ou installés incorrectement.

	QUALITÉ D'EXÉCUTION DES TRAVAUX
	.1 La mise en oeuvre doit être de la meilleure qualité possible, et les travaux doivent être exécutés par des ouvriers de métier, qualifiés dans leurs disciplines respectives. Aviser le Représentant de la CCN si les travaux à exécuter sont tels qu'ils ne permettront vraisemblablement pas d'obtenir les résultats escomptés.
	.2 Ne pas embaucher de personnes non qualifiées ou n'ayant pas les dispositions requises pour exécuter les travaux qui leur sont confiés. Le Représentant de la CCN se réserve le droit d'interdire l'accès au chantier de toute personne jugée incompétente ou négligente.
	.3 Seul Le Représentant de la CCN peut régler les litiges concernant la qualité d'exécution des travaux et les compétences de la main-d'oeuvre, et sa décision est irrévocable.

	1.8 COORDINATION
	.1 S'assurer que les ouvriers collaborent entre eux à la réalisation de l'ouvrage. Exercer une surveillance étroite et constante de leur travail.
	.2 Il incombe à l'Entrepreneur de veiller à la coordination des travaux et à la mise en place des traversées, des manchons et des accessoires.

	1.9 ÉLÉMENTS À DISSIMULER
	.1 Sauf indication contraire, dissimuler les canalisations, les conduits et les câbles électriques dans les planchers, dans les murs et dans les plafonds des pièces et des aires finies.
	.2 Avant de dissimuler des éléments, informer le Représentant de la CCN de toute situation anormale. Faire l'installation selon les directives du Représentant de la CCN.

	1.10 REMISE EN ÉTAT
	Se référer à la section 01 73 00 – Exécution.
	.2 Exécuter les travaux de remise en état requis pour réparer ou pour remplacer les parties ou les éléments de l'ouvrage trouvés défectueux ou inacceptables. Coordonner les travaux à exécuter sur les ouvrages contigus touchés, selon les besoins.
	.3 Les travaux de remise en état doivent être réalisés par des spécialistes connaissant les matériaux et les matériels utilisés; ces travaux doivent être exécutés de manière à ce qu'aucune partie de l'ouvrage ne soit endommagée ou ne risque de l'être.

	1.11 EMPLACEMENT DES APPAREILS
	.1 L'emplacement indiqué pour les matériels électriques ou mécaniques doit être considéré comme approximatif.
	.2 Informer le Représentant de la CCN de tout problème pouvant être causé par le choix de l'emplacement d'un appareil et procéder à l'installation suivant ses directives.

	1.12 FIXATIONS - GÉNÉRALITÉS
	.1 Sauf indication contraire, fournir des accessoires et des pièces de fixation métalliques ayant les mêmes texture, couleur et fini que l'élément à assujettir.
	.2 Éviter toute action électrolytique entre des métaux ou des matériaux de nature différente.
	.3 Utiliser, pour assujettir les ouvrages extérieurs, des attaches et des ancrages en acier inoxydable.
	.4 Il importe de déterminer l'espacement des ancrages en tenant compte des charges limites et de la résistance au cisaillement afin d'assurer un ancrage franc permanent. Les chevilles en bois ou en toute autre matière organique ne sont pas acceptées.
	.5 Utiliser le moins possible de fixations apparentes; les espacer de façon uniforme et les poser avec soin.
	.6 Les pièces de fixation qui pourraient causer l'effritement ou la fissuration de l'élément dans lequel elles sont ancrées seront refusées.

	1.13 FIXATIONS - MATÉRIELS
	.1 Utiliser des pièces de fixation de formes et de dimensions commerciales standard, en matériau approprié, ayant un fini convenant à l'usage prévu.
	.2 Utiliser des pièces de fixation robustes, de qualité demi-fine, à tête hexagonale. Utiliser des pièces en acier inoxydable de nuance 304 dans le cas des installations extérieures.
	.3 Les tiges des boulons ne doivent pas dépasser le dessus des écrous d'une longueur supérieure à leur diamètre.
	.4 Utiliser des rondelles ordinaires sur les appareils et les matériels et des rondelles de blocage en tôle avec garniture souple aux endroits où il y a des vibrations. Pour assujettir des appareils et des matériels sur des éléments en acier inoxydable, utiliser des rondelles résilientes.

	1.14 PROTECTION DES OUVRAGES EN COURS D'EXÉCUTION
	.1 Ne surcharger aucune partie du bâtiment. Sauf indication contraire, obtenir l'autorisation écrite du Représentant de la CCN avant de découper ou de percer un élément d'ossature ou d'y passer un manchon.

	1.15 RÉSEAUX D'UTILITÉS EXISTANTS
	.1 Lorsqu'il s'agit de faire des raccordements à des réseaux existants, les exécuter aux heures fixées par les autorités locales compétentes en gênant le moins possible le déroulement des travaux, et/ou les occupants du bâtiment.
	.2 Protéger, déplacer ou maintenir en service les canalisations d'utilités qui sont fonctionnelles. Si des canalisations sont découvertes durant les travaux, les obturer de manière approuvée par les autorités responsables, repérer les points d'obturation et les consigner.


	Partie 2 Produit
	2.1 SANS OBJET

	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET


	017300-Exécution des Travaux
	Général
	1.1 DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.
	.2 Soumettre une demande écrite avant de procéder à des travaux de découpage et de ragréage susceptibles d'avoir des répercussions sur ce qui suit :
	.1 l'intégrité structurale de tout élément de l'ouvrage;
	.2 l'intégrité des éléments exposés aux intempéries ou des éléments hydrofuges;
	.3 l'efficacité, l'entretien ou la sécurité des éléments fonctionnels;
	.4 les qualités esthétiques des éléments apparents;
	.5 les travaux du Maître de l'ouvrage ou d'un autre entrepreneur.

	.3 La demande doit préciser ou inclure ce qui suit :
	.1 la désignation du projet;
	.2 l'emplacement et la description des éléments touchés;
	.3 un énoncé expliquant pourquoi il est nécessaire d'effectuer les travaux de découpage et de ragréage demandés;
	.4 une description des travaux proposés et des produits qui seront utilisés;
	.5 des solutions de rechange aux travaux de découpage et de ragréage;
	.6 les répercussions des travaux de découpage et de ragréage sur ceux effectués par le Maître de l'ouvrage ou par un autre entrepreneur;
	.7 la permission écrite de l'entrepreneur concerné;
	.8 la date et l'heure où les travaux seront exécutés.


	1.2 MATÉRIAUX/MATÉRIELS
	.1 Matériaux/matériels permettant de réaliser une installation à l'identique.
	.2 Toute modification concernant les matériaux/matériels doit faire l'objet d'une demande de substitution conformément à la section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre.

	1.3 TRAVAUX PRÉPARATOIRES
	.1 Inspecter le chantier afin d'examiner les conditions existantes et de repérer les éléments susceptibles d'être endommagés ou déplacés au cours des travaux de découpage et de ragréage.
	.2 Après avoir mis les éléments à découvert, les inspecter afin de relever toute condition susceptible d'influer sur l'exécution des travaux.
	.3 Le fait de commencer les travaux de découpage et de ragréage signifie que les conditions existantes ont été acceptées.
	.4 Fournir et installer des supports en vue d'assurer l'intégrité structurale des éléments adjacents. Prévoir des dispositifs et envisager des méthodes destinés à protéger les autres éléments de l'ouvrage contre tout dommage.
	.5 Prévoir une protection pour les surfaces qui pourraient se trouver exposées aux intempéries par suite de la mise à découvert de l'ouvrage; garder les excavations exemptes d'eau.

	1.4 EXÉCUTION DES TRAVAUX
	.1 Exécuter les travaux de découpage, d'ajustement et de ragréage nécessaires à la réalisation de l'ouvrage.
	.2 Ajuster les différents éléments entre eux de manière qu'ils s'intègrent bien au reste de l'ouvrage.
	.3 Mettre l'ouvrage à découvert de manière à permettre l'exécution des travaux qui, pour une raison ou pour une autre, auraient dû être effectués à un autre moment.
	.4 Enlever ou remplacer les éléments défectueux ou non conformes.
	.5 Ménager des ouvertures dans les éléments non porteurs de l'ouvrage pour les traversées des installations mécaniques et électriques.
	.6 Recourir à des méthodes qui n'endommageront pas les autres éléments de l'ouvrage et qui permettront d'obtenir des surfaces se prêtant aux travaux de ragréage et de finition.
	.7 Retenir les services de l'installateur initial pour le découpage et le ragréage des éléments hydrofuges, des éléments exposés aux intempéries ainsi que des surfaces apparentes.
	.8 Découper les matériaux rigides au moyen d'une scie à maçonnerie ou d'un foret-aléseur. Sans autorisation préalable, il est interdit d'utiliser des outils pneumatiques ou à percussion sur des ouvrages en maçonnerie.
	.9 Remettre l'ouvrage en état avec des produits neufs, conformément aux exigences des documents contractuels.
	.10 Ajuster l'ouvrage de manière étanche autour des canalisations, des manchons, des conduits d'air et conduits électriques ainsi que des autres éléments traversants.
	.11 Aux traversées de murs, de plafonds ou de planchers coupe-feu, obturer complètement les vides autour des ouvertures avec un matériau coupe-feu, sur toute l'épaisseur de l'élément traversé.
	.12 Finir les surfaces de manière à assurer une uniformité avec les revêtements de finition adjacents. Dans le cas de surfaces continues, réaliser la finition jusqu'à la plus proche intersection entre deux éléments; dans le cas d'un assemblage d'éléments, refaire la finition au complet.
	.13 Sauf indication contraire, dissimuler les canalisations, les conduits d'air et le câblage dans les murs, les plafonds et les planchers des pièces et des aires finies.


	Partie 2 Produit
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.



	017329-Procédures Daltérations  et Réparations
	DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATION
	1.3 TRAVAUX PRÉPARATOIRES
	1.6 EXÉCUTION DES TRAVAUX
	.1 Recourir à des méthodes qui n'endommageront pas les autres éléments de l'ouvrage et qui permettront d'obtenir des surfaces se prêtant aux travaux de ragréage et de finition.
	.3 Découper les matériaux rigides au moyen d'une scie à maçonnerie ou d'un foret-aléseur. Sans autorisation préalable, il est interdit d'utiliser des outils pneumatiques ou à percussion sur des ouvrages en maçonnerie.
	.4 Remettre l'ouvrage en état avec des produits neufs, conformément aux exigences des documents contractuels.
	.5 Ajuster l'ouvrage de manière étanche autour des canalisations, des manchons, des conduits d'air et conduits électriques ainsi que des autres éléments traversants.
	.6 Aux traversées de murs, de plafonds ou de planchers coupe-feu, obturer complètement les vides autour des ouvertures avec un matériau coupe-feu, sur toute l'épaisseur de l'élément traversé.
	.7 Finir les surfaces de manière à assurer une uniformité avec les revêtements de finition adjacents. Dans le cas de surfaces continues, réaliser la finition jusqu'à la plus proche intersection entre deux éléments; dans le cas d'un assemblage d'éléments, refaire la finition au complet.


	017411-Nettoyage
	Général
	1.1 NETTOYAGE QUOTIDIEN
	L’Entrepreneur nettoiera le chantier à tous les jours. Assurer un niveau de propreté élevé. 

	1.2 PROPRETÉ DU CHANTIER
	.1 Garder le chantier propre et exempt de toute accumulation de débris et de matériaux de rebut, autres que ceux générés par le Maître de l'ouvrage ou par les autres entrepreneurs.
	.2 Évacuer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier quotidiennement, à des heures prédéterminées, ou les éliminer selon les directives du Représentant de la CCN. Les matériaux de rebut ne doivent pas être brûlés sur le chantier, à moins que ce mode d'élimination ne soit autorisé par le Représentant de la CCN.
	.3 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en vue de l'élimination des débris et des matériaux de rebut.
	Prévoir, sur le chantier, des conteneurs pour l'évacuation des débris et des matériaux de rebut.
	Éliminer les débris et les matériaux de rebut [dans les aires de décharge désignées, situées sur les terres du hors du chantier.
	.6 Nettoyer les surfaces intérieures avant le début des travaux de finition et garder ces zones exemptes de poussière et d'autres impuretés durant les travaux en question.
	.7 Stocker les déchets volatils dans des contenants métalliques fermés et les évacuer hors du chantier à la fin de chaque période de travail.
	.8 Assurer une bonne ventilation des locaux pendant l'emploi de substances volatiles ou toxiques. Il est toutefois interdit d'utiliser le système de ventilation du bâtiment à cet effet.
	.9 Utiliser uniquement les produits de nettoyage recommandés par le fabricant de la surface à nettoyer, et les employer selon les recommandations du fabricant des produits en question.
	.10 Établir l'horaire de nettoyage de sorte que la poussière, les débris et les autres saletés soulevées ne retombent pas sur des surfaces humides fraîchement peintes et ne contaminent pas les systèmes du bâtiment.

	1.3 NETTOYAGE FINAL
	À l'achèvement substantiel des travaux, enlever les matériaux en surplus, les outils ainsi que l'équipement et les matériels de construction qui ne sont plus nécessaires à l'exécution du reste des travaux.
	.2 Enlever les débris et les matériaux de rebut, à l'exception de ceux générés par les autres entrepreneurs, et laisser les lieux propres et prêts à occuper.
	.3 Avant l'inspection finale, enlever les matériaux en surplus, les outils, l'équipement et les matériels de construction.
	.4 Enlever les débris et les matériaux de rebut autres que ceux générés par le Maître de l'ouvrage ou par les autres entrepreneurs.
	.5 Évacuer les matériaux de rebut hors du chantier à des heures prédéterminées ou les éliminer selon les directives du Représentant de la CCN. Les matériaux de rebut ne doivent pas être brûlés sur le chantier, à moins que ce mode d'élimination ne soit autorisé par le Représentant de la CCN.
	.6 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités compétentes en vue de l'élimination des débris et des matériaux de rebut.
	.7 Nettoyer et polir les vitrages, les miroirs, les pièces de quincaillerie, les carrelages muraux, les surfaces chromées ou émaillées, les surfaces de stratifié, les éléments en acier inoxydable ou en émail-porcelaine ainsi que les appareils mécaniques et électriques. Remplacer tout vitrage brisé, égratigné ou endommagé.
	.8 Enlever la poussière, les taches, les marques et les égratignures relevées sur les ouvrages décoratifs, les appareils mécaniques et électriques, les éléments de mobilier, les murs, les planchers.
	.9 Nettoyer les réflecteurs, les diffuseurs et les autres surfaces d'éclairage.
	.10 Épousseter les surfaces intérieures du bâtiment et y passer l'aspirateur, sans oublier de nettoyer derrière les grilles, les louvres, les registres et les moustiquaires.
	.11 Cirer, savonner, sceller ou traiter de façon appropriée les revêtements de sol selon les indications du fabricant.
	.12 Examiner les finis, les accessoires et les matériels afin de s'assurer qu'ils répondent aux exigences prescrites quant au fonctionnement et à la qualité d'exécution.
	.13 Enlever les saletés et autres éléments qui déparent les surfaces extérieures.
	.14 Nettoyer et balayer les toitures, les gouttières, les cours anglaises et les puits de fenêtre.
	.15 Balayer et nettoyer les surfaces revêtues en dur.
	.16 Nettoyer soigneusement les matériels et les appareils, et nettoyer ou remplacer les filtres des systèmes mécaniques.
	.17 Nettoyer les toitures, les descentes pluviales ainsi que les drains, les avaloirs et les évacuations.
	.18 Débarrasser les vides sanitaires et autres espaces dissimulés accessibles des débris ou des matériaux en surplus.


	Partie 2 Produit
	2.1 SANS OBJET

	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET


	017700-Achèvement des Travaux
	Général
	1.1 MODALITÉS ADMINISTRATIVES
	Procédure de réception des travaux
	.1 Inspection effectuée par l'Entrepreneur: L'Entrepreneur doit inspecter les travaux, repérer les défauts et les défaillances et faire les réparations nécessaires pour que tout soit conforme aux exigences des documents contractuels.
	.1 Aviser le Représentant de la CCN par écrit une fois l'inspection de l'Entrepreneur terminée, et soumettre un document attestant que les corrections ont été apportées.
	.2 Présenter ensuite une demande pour que les travaux soient inspectés par le Représentant de la CCN.

	.2 Inspection effectuée par le Représentant de la CCN
	.1 Le Représentant de la CCN effectuera avec l'Entrepreneur une inspection des travaux dans le but de repérer les défauts et les défaillances.
	.2 L'Entrepreneur devra apporter les corrections demandées.

	.3 Achèvement des tâches : soumettre un document rédigé en anglais certifiant que les tâches indiquées ci-après ont été effectuées.
	.1 Les travaux sont terminés et ils ont été inspectés et jugés conformes aux exigences des documents contractuels.
	.2 Les défaillances et les défauts décelés au cours des inspections ont été corrigés.
	.3 Les appareils, les matériels et les systèmes ont été soumis à des essais, réglés, équilibrés et ils sont entièrement opérationnels.
	.4 Les certificats exigés par le Commissaire des incendies ont été soumis.
	.5 La formation nécessaire quant au fonctionnement des appareils, des matériels et des systèmes a été donnée au personnel du Maître de l'ouvrage.
	Les travaux sont terminés et prêts à être soumis à l'inspection finale.

	.4 Inspection finale
	.1 Lorsque toutes les tâches mentionnées précédemment sont terminées, présenter une demande pour que les travaux soient soumis à l'inspection finale, laquelle sera effectuée conjointement par le Représentant de la CCN et l'Entrepreneur.
	.2 Si les travaux sont jugés incomplets par le Représentant de la CCN, terminer les éléments qui n'ont pas été exécutés et présenter une nouvelle demande d'inspection.

	Déclaration d'achèvement substantiel : Lorsque le Représentant de la CCN considère que les défaillances et les défauts ont été corrigés et que les exigences contractuelles semblent en grande partie satisfaites, présenter une demande de production d'un certificat d'achèvement substantiel des travaux.
	Début du délai de garantie et de la période d'exercice du droit de rétention : La date d'acceptation par le Maître de l'ouvrage de la déclaration d'achèvement substantiel des travaux soumise sera la date du début de la période d'exercice du droit de rétention et du délai de garantie, sauf prescription contraire par la réglementation relative au droit de rétention en vigueur au lieu des travaux.
	Paiement final
	.1 Lorsque le Représentant de la CCN considère[nt] que les défaillances et les défauts ont été corrigés et que les exigences contractuelles sont entièrement satisfaites, présenter une demande de paiement final.

	Paiement de la retenue : Après l'émission du certificat d'achèvement substantiel des travaux, soumettre une demande de paiement de la retenue conformément aux dispositions de l'entente contractuelle.


	1.2 NETTOYAGE FINAL
	.1 Effectuer les travaux de nettoyage conformément à la section 01 74 11 - Nettoyage.
	.1 Évacuer du chantier les matériaux/matériels en surplus, les déchets, les outils et l'équipement.



	Partie 2 Produit
	2.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.


	Partie 3 Exécution
	3.1 SANS OBJET
	.1 Sans objet.



	017800-Documents Éléments à Remettre à l'Achevement des Travaux
	GÉNÉRAL
	1.1 MANUEL D'EXPLOITATION ET DE MAINTENANCE
	.1 Présenter les données sous la forme d'un manuel d'instructions.  Utiliser des reliures rigides, en vinyle, à trois anneaux en D.  Marqué sur la couverture et sur le bord de liant avec le:
	.1 Nom et adresse du bâtiment 
	.2 Nom de Projet 
	.3 Nombre de projets 
	.4 Projet Date d'achèvement

	.2 Les manuels doivent inclure une page titre avec: la construction de nom, l'adresse, la date, les informations générales de l'entrepreneur: nom adresse et numéros de téléphone, consultant: nom adresse et numéros de téléphone.
	.3 Manuels doivent être indexées et sectionné comme suit 
	.1 Signé Lettre de garantie: date; identification projet par son nom; numéro de projet; l'emplacement et la période de garantie. Toute garantie prolongée du matériel doit également être identifié. 
	.2 Informations de contact pour tous les sous-traitants et fournisseurs. 
	.3 Rapports:
	.1 Copie de tous les rapports de TAB pour les systèmes de CVCA.
	.2 Essais pré-fonctionnels et / ou des rapports de démarrage. 
	.3 Rapports de tests fonctionnels.
	.4 Formulaires de vérification des performances.
	.5 Vérification du Câblage.
	.6 Certification  ESA.
	.7 Résultat d'inspection Rapport sommaire.
	.8 Rapports Séismique.
	.9 Autres certifications requis par le  Code National du Bâtiment. 

	.4 Copie de dessins d'atelier approuvés. 
	.5 Copie du manuel d'entretien et de maintenance spécifiques pour les nouveaux équipements.


	1.2 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À VERSER AU DOSSIER DE PROJET
	.1 Conserver sur le chantier, à l'intention  du Représentant de la CCN du Maître de l'ouvrage, un exemplaire ou un jeu des documents suivants :
	.1 dessins contractuels;
	.2 devis;
	.3 addenda;
	.4 ordres de modification et autres avenants au contrat;
	.5 dessins d'atelier révisés, fiches techniques et échantillons;
	.6 registres des essais effectués sur place;
	.7 certificats d'inspection;
	.8 certificats délivrés par les fabricants.

	.2 Ranger les documents et les échantillons du dossier de projet dans le bureau de chantier, séparément des documents d'exécution des travaux.
	.1 Prévoir des classeurs et des tablettes ainsi qu'un endroit d'entreposage sûr.

	.3 Étiqueter les documents et les classer selon la liste des numéros de section indiqués dans la table des matières du cahier des charges.
	.1 Inscrire clairement « Dossier de projet », en lettres moulées, sur l'étiquette de chaque document.

	.4 Garder les documents du dossier de projet propres, secs et lisibles.
	.1 Ne pas les utiliser comme documents d'exécution des travaux.

	.5 le Représentant de la CCN doit avoir accès aux documents et aux échantillons du dossier de projet aux fins d'inspection.

	1.3 DESSINS TEL-QUE-CONSTRUIT
	.1 Le Représentant de la CCN fournira deux copies papier des dessins pour enregistrer les changements.
	.2 Maintenir des dessins d'archives du projet et enregistrer avec précision tous les écarts de documentation contractuels du projet en cours.  Maintenir en cours un dossier tels que construits sur place, prêt pour l'inspection au cours de la construction.
	.3 Mettre à jour quotidiennement.
	.4 Enregistrer les changements en rouge.  Marquer sur une série de dessin à la fin du projet et avant l’inspection final.  Transférer soigneusement sur un deuxième dessin et soumettre au représentant de la CCN. 
	.5 Notez les informations suivantes:
	.1 Des changements sur le terrain de dimension et de détail. 
	.2 Les modifications apportées par Addenda et ordre de modification. 
	.3 L’emplacement final de tous les appareils et équipements. 
	.4 Localisation de conduit/câble, boîte de jonction et boîtes de tirage. 
	.5 Localisation des services souterrains.


	1.4 CONSIGNATION DES DONNÉES DANS LE DOSSIER DE PROJET
	.1 Consigner les renseignements sur un jeu de dessins opaques à traits noirs fournis par le Représentant de la CCN.
	.2 Consigner les renseignements à l'aide de marqueurs à pointe feutre en prévoyant une couleur différente pour chaque système important.
	.3 Consigner les renseignements au fur et à mesure que se déroulent les travaux.
	.1 Ne pas dissimuler les ouvrages avant que les renseignements requis aient été consignés.

	.4 Dessins contractuels et dessins d'atelier : indiquer chaque donnée de manière à montrer les ouvrages tels qu'ils sont, y compris ce qui suit.
	.1 La profondeur mesurée des éléments de fondation par rapport au niveau du premier plancher fini.
	.2 L'emplacement des canalisations d'utilités et des accessoires intérieurs, mesuré par rapport aux éléments de construction visibles et accessibles.
	.3 Les modifications apportées sur place quant aux dimensions et aux détails des ouvrages.
	.4 Les changements apportés suite à des ordres de modification.
	.5 Les détails qui ne figurent pas sur les documents contractuels d'origine.
	.6 Les références aux dessins d'atelier et aux modifications connexes.

	.5 Devis : inscrire chaque donnée de manière à décrire les ouvrages tels qu'ils sont, y compris ce qui suit.
	.1 Le nom du fabricant, la marque de commerce et le numéro de catalogue de chaque produit effectivement installé, et en particulier des éléments facultatifs et des éléments de remplacement.
	.2 Les changements faisant l'objet d'addenda ou d'ordres de modification.

	.6 Autres documents : garder [les certificats des fabricants] [les certificats d'inspection,] [les registres des essais effectués sur place] prescrits dans chacune des sections techniques du devis.
	.7 Le cas échéant, fournir les photos numériques à verser au dossier du projet.

	1.5 MATÉRIELS ET SYSTÈMES
	.1 Entretien : fournir les instructions concernant l'entretien courant et la recherche de pannes ainsi que les instructions relatives au démontage, à la réparation et au réassemblage, à l'alignement, au réglage, à l'équilibrage et à la vérification des éléments et des réseaux.
	.2 Fournir les calendriers d'entretien et de lubrification ainsi que la liste des lubrifiants nécessaires.
	.3 Fournir les instructions écrites du fabricant concernant l'exploitation et l'entretien des éléments.
	.4 Fournir la liste des pièces du fabricant d'origine ainsi que les illustrations, les dessins et les schémas de montage nécessaires à l'entretien.
	.5 Fournir les dessins de coordination de l'Entrepreneur ainsi que les schémas chromocodés de la tuyauterie installée.
	.6 Fournir la liste des numéros d'étiquetage de la robinetterie, avec indication de l'emplacement et de la fonction de chaque appareil, et référence aux schémas de commande et de principe.
	.7 Fournir les rapports d'essai et d'équilibrage prescrits aux sections 01 45 00 - Contrôle de la qualité.
	Exigences supplémentaires : selon les prescriptions des diverses sections techniques du devis.

	1.6 MATÉRIAUX ET PRODUITS DE FINITION
	.1 Matériaux de construction, produits de finition et autres produits à appliquer : fournir les fiches techniques et indiquer le numéro de catalogue, les dimensions, la composition ainsi que les désignations des couleurs et des textures des produits et des matériaux.
	.1 Aux fins de réapprovisionnement, donner les renseignements nécessaires concernant les produits spéciaux.

	.2 Exigences supplémentaires : selon les prescriptions des diverses sections techniques du devis.

	1.7 TRANSPORT, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION
	.1 Entreposer les pièces de rechange, les matériaux et les matériels de remplacement ainsi que les outils spéciaux de manière à prévenir tout dommage ou toute détérioration.
	.2 Entreposer les pièces de rechange, les matériaux et les matériels de remplacement ainsi que les outils spéciaux dans leur emballage d'origine conservé en bon état et portant intacts le sceau et l'étiquette du fabricant.
	.3 Entreposer les éléments susceptibles d'être endommagés par les intempéries dans des enceintes à l'épreuve de celles-ci.
	.4 Entreposer la peinture et les produits susceptibles de geler dans un local chauffé et ventilé.
	.5 Évacuer les éléments ou les produits endommagés ou détériorés,  les remplacer par des nouveaux sans frais supplémentaires, et soumettre ces derniers au Représentant de la CCN, aux fins d'examen

	1.8 GARANTIES ET CAUTIONNEMENTS
	.1 Consigner toute l'information dans une reliure à remettre au moment de la réception des travaux. Se conformer aux prescriptions ci-après.
	.1 Séparer chaque garantie et cautionnement au moyen de feuilles à onglet repéré selon le contenu de la table des matières.
	.2 Dresser une liste des sous-traitants, des fournisseurs et des fabricants, avec le nom, l'adresse et le numéro de téléphone du responsable désigné de chacun.
	.3 Obtenir les garanties et les cautionnements signés en double exemplaire par les sous-traitants, les fournisseurs et les fabricants dans les [dix (10) ] jours suivant l'achèvement du lot de travaux concerné.
	.4 S'assurer que les documents fournis sont en bonne et due forme, qu'ils contiennent tous les renseignements requis et qu'ils sont notariés.
	.5 Contresigner les documents à soumettre lorsque c'est nécessaire.
	.6 Conserver les garanties et les cautionnements jusqu'au moment prescrit pour les remettre.

	.2 Sauf pour ce qui concerne les éléments mis en service avec l'autorisation du Maître de l'ouvrage, ne pas modifier la date d'entrée en vigueur de la garantie avant que la date d'achèvement substantiel des travaux ait été déterminée.
	.3 Le plan de gestion des garanties doit comprendre ou indiquer ce qui suit.
	.1 Les rôles et les responsabilités des personnes associées aux diverses garanties, y compris les points de contact et les numéros de téléphone des responsables au sein des organisations de l'Entrepreneur, des sous-traitants, des fabricants ou des fournisseurs participant aux travaux.
	.2 La liste et l'état d'avancement des certificats de garantie pour les éléments et les lots faisant l'objet de garanties prolongées, notamment [les toitures,] [l'équilibrage des systèmes de CVCA,] [les pompes,] [les moteurs,] [les transformateurs] [[les systèmes mis en service] [les systèmes de protection contre les incendies,] [les systèmes d'alarme,] [les systèmes d'extincteurs automatiques,] [les systèmes de protection contre la foudre]].
	.3 La liste de tous les matériels, éléments, systèmes ou lots de travaux couverts par une garantie, avec, pour chacun, les renseignements indiqués ci-après.
	.1 Le nom de l'élément, du matériel, du système ou du lot.
	.2 Les numéros de modèle et de série.
	.3 L'emplacement.
	.4 Le nom et le numéro de téléphone des fabricants et des fournisseurs.
	.5 Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des distributeurs de pièces de rechange et de matériaux/matériels de remplacement.
	.6 Les garanties et leurs conditions d'application, dont une garantie construction générale de un (1) an. Devront être indiqués les éléments, matériels, systèmes ou lots couverts par une garantie prolongée, ainsi que la date d'expiration de chacune.
	.7 Des renvois aux certificats de garantie, le cas échéant.
	.8 La date d'entrée en vigueur et la date d'expiration de la garantie.
	.9 Un résumé des activités d'entretien à effectuer pour assurer le maintien de la garantie.
	.10 Des renvois aux manuels d'exploitation et d'entretien pertinents.
	.11 Le nom et le numéro de téléphone de l'organisation et des personnes à appeler pour le service de garantie.
	.12 Les temps d'intervention et de réparation/dépannage typiques prévus pour les différents éléments garantis.

	.4 L'expression de l'intention de l'Entrepreneur d'être présent aux inspections prévues [quatre (4)] mois et [neuf (9)] mois après le parachèvement des travaux concernés.
	.5 La procédure d'étiquetage des éléments, matériels et systèmes couverts par une garantie prolongée, et son état d'avancement.
	.6 L'affichage d'exemplaires des instructions d'exploitation et d'entretien près des pièces de matériel désignées, dont les caractéristiques d'exploitation sont importantes pour des raisons tenant à la garantie ou à la sécurité.

	.4 Donner rapidement suite à toute demande verbale ou écrite de dépannage/travaux de réparation requis en vertu d'une garantie.
	.5 Toutes instructions verbales doivent être suivies d'instructions écrites.
	.1 le Représentant de la CCN pourra intenter une action contre l'Entrepreneur si ce dernier ne respecte pas ses obligations.
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